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RESUME 

 Le Complexe Lacustre Ossa est classé parmi les patrimoines naturels de l’Unesco, et 

dont les versants sont occupés en grande partie par les plantations industrielles et 

agroindustries qui fragilisent la stabilité et la pérennité de cet écosystème. Ainsi, une étude 

visant à évaluer la santé de ce milieu par les analyses physico-chimiques et la structure des 

macrophytes y a été réalisée entre Juillet et septembre 2015. Les échantillonnages ont été 

réalisés au niveau de cinq stations suivant une fréquence mensuelle. Les mesures des 

variables physico-chimiques de l’eau ont été faites sur le terrain et au laboratoire, alors que les 

macrophytes ont été échantillonnés à l’aide des transects et identifiés à l’Herbier National.  

Les analyses des paramètres physico-chimiques du Complexe Lacustre Ossa montrent 

que les eaux de ce milieu sont fortement polluées. Cette forte pollution est confirmée par les 

valeurs de l’IPO et de la DBO5 qui sont respectivement de 2,73 et de 25,06 mg/l. En ce qui 

concerne l’inventaire floristique, quinze espèces regroupées au sein de treize familles ont été 

dénombrées. Leur répartition spatiale indique une forte prolifération de l’espèce Echinochloa 

pyramidalis qui représente 34,54% de recouvrement. Cette forte prolifération de Echinochloa 

pyramidalis est à l’origine des faibles indices de diversité (H’ = 0,63 ±0,15 et J = 0,54±0,12) 

enregistrés dans le lac. Par ailleurs, Echinochloa pyramidalis montre une forte affinité avec 

plusieurs variables physicochimiques du lac mise en évidence par les corrélations de 

Spearman ; Ce qui confirme l’utilisation de cette espèce comme bioindicateur de la qualité 

des eaux. 

La présente étude permettra dans le cadre du projet de gestion du Lac Ossa de prohiber 

toutes formes d’agriculture autour du Lac, tout en proposant la valorisation des plantes 

aquatiques aux riverains comme source de revenus.  

 Un projet technique sur la mise en place d’une structure écotouristique dans la réserve 

de faune du lac Ossa a été élaboré avec pour promoteurs un groupe cinq ingénieurs halieutes. 

Ce projet permet de valoriser tout le potentiel touristique de la localité y compris les services 

écosystémiques du lac. Le coût total du projet s’élève à 111 734 314 FCFA avec un bénéfice 

négatif à la première année soit -11 695 880 FCFA. Ce bénéfice devient positif à partir de la 

2ème année et sera de 28 134 120 FCFA la 3ème année. Une valeur actuelle nette positive et un 

taux de rentabilité interne de 13,853 % permettent d’affirmer la viabilité de projet.  

Mots clés : Qualité de l’eau, Structure des peuplements, Macrophytes, Complexe Lacustre 

Ossa, Ecotourisme. 
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ABSTRACT 

The Ossa Lake Complex, class among the natural heritages of UNESCO, and whose 

slopes are mainly occupied by the industrial plantations and agroindustries which weakens the 

stability and the perenniality of this ecosystem. Thus, a study aiming at evaluating the health 

of this milieu by the physicochemical analysis and the structure of the macrophytes was 

carried out there between July and September 2015. The samples were carried out on the level 

of five stations according to a monthly frequency. The mesures of the physico-chemical 

variables of water were made on the ground and at the laboratory, whereas the macrophytes 

were sampled using the transects and were identified in the National Herbarium. 

The analysis of the physico-chemical parameters of the Ossa Lake Complex show that 

water of this ecosystem is strongly polluted. This strong pollution is confirmed by the values 

of the IPO and of the DBO5 is respectively 2.73 and 25.06 mg/l. In this concerns the floristic 

inventory, fifteen species gathered in thirteen families were counted. he space distribution 

indicates a strong proliferation of the species Echinochloa pyramidalis is overall 34.54% of 

covering. This strong proliferation of Echinochloa pyramidalis is at the origin of the weak 

indices of diversity (H’ = 0,63 ±0,15 et J = 0,54±0,12) recorded in the lake. In addition, 

Echinochloa pyramidalis watch a strong affinity with several physico-chemical variables of 

the lake put in obviousness by the correlations of Spearman ; What conforms the use of this 

species for water purification. 

The present study will allow within the framework of the project of management of 

the Ossa Lake to prohibit all forms of agriculture around the Lake, while proposing the 

valorization of the aquatic plants like the residents like income source. 

A technical project on the installation of a ecotouristic structure in the reserve of fauna 

of the Ossa lake was elaborate with for promoters a group five engineers halieutes. This 

project makes it possible to develop all the ocality touristic potential including the ecosystem 

services of the lake. The total costs of the project amount to 111,734,314 FCFA with a 

negative benefit at the first year is -11,695,880 FCFA. This benefit becomes positive as 

from the 2nd year and will be of 28,134,120 FCFA the 3rd year. A positive clear current value 

and a rate of profitability intern of 13,853 % make it possible to affirm the viability of project. 

 

Keywords : Water quality, Structure of settlements, Macrophytes, Ossa Lake Complex,                               

Ecotourism. 
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INTRODUCTION 

Contexte et justificatifs 

La protection de la biodiversité répond à une préoccupation croissante vis-à-vis des 

conséquences des activités humaines sur la baisse éventuelle de la diversité biologique à l’échelle 

planétaire. L’ambition de cette protection va bien au-delà d’une simple défense des espèces 

menacées, protection qui est déjà partiellement assurée dans le cadre des différentes conventions 

internationales. Ces conventions encadrent la protection de la biodiversité, tout en exigeant non 

seulement l’inventaire et l’élaboration de stratégies globales de conservation pour les usages 

futures, mais aussi et surtout une étude exhaustive des écosystèmes naturels (Ajeagah et al., 2013). 

Les écosystèmes naturels que dispose la terre sont nombreux : savanes, steppes, mangroves, mers, 

fleuves et lacs (Barbault, 2000). Encore appelés milieux lentiques et caractérisés par ses eaux 

stagnantes, les lacs font partie d’un grand ensemble que regroupent les eaux continentales calmes, 

où l’on retrouve aussi les étangs et les marres. L’étude des lacs constitue toujours une composante 

importante dans la maîtrise des cycles biogéochimiques aussi bien sur les communautés animales 

que végétales (Touchart, 2000). L’élaboration des stratégies de gestion durable des écosystèmes 

aquatiques doit être permanente à cause de leur variabilité et de la dynamique de leur peuplement. 

Ces stratégies prennent donc en compte la structure du peuplement de certains organismes 

aquatiques qui, donne une idée claire sur la qualité de l’eau et permettant d’évaluer l’état de santé 

de l’écosystème donné (Morin, 2006).  

Problématique 

le fonctionnement écologique des milieux aquatiques est étroitement dépendant du 

processus de dégradation de la matière organique (Olivier et al., 2004). Pour la préservation des 

hydrosystèmes, le contrôle permanent de leur état général de santé (qualité de leurs eaux, diversité 

des organismes qui y vivent et qualité de leurs habitats) est un élément crucial. Dans le Complexe 

Lacustre Ossa, site protégé de l’Unesco, la pression démographique sur la ressource, et 

l’installation des plantations agro-industrielles sur le versant de ce lac constituent des activités de 

nature à causer un déséquilibre écologique. Il y a donc urgence de l’évaluation permanente de la 

qualité des eaux de ce milieu. Cependant, la quasi-totalité des études menées dans le Lac Ossa a 

été focalisé sur la problématique de conservation du lamantin d’Afrique (Nishiwaki et al (1982) ; 

Powell (1996) ; Che (2010) ; Kamla (2011) et Ngafack (2014)). La seule étude évaluant l’état de 

santé de ce lac est celle réalisée par Nziéleu Tchapgnouo et al. (2012) qui, utilisent les paramètres 

physico-chimiques et les communautés zooplanctoniques (Copépodes, Cladocères et Rotifères) 

comme indicateurs de qualité. Toutefois, un autre groupe des organismes indicateurs de pollution 
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des eaux que sont les macrophytes reste peu connu alors qu’il joue aussi un rôle écologique 

inestimable (épuration des milieux, zone de frayère, site d’alimentation…).  

Hypothèses de l’étude 

 Les hypothèses de l’étude sont :   

-  la qualité des eaux du Lac Ossa serait en forte dégradation vue la panoplie d’activités 

anthropiques qui se concentrent à l’intérieur de ce bassin versant ; 

-  la composante macrophytique du lac serait la même tout au long du littoral du Complexe 

Lacustre Ossa ; 

-  la structure et la distribution des espèces de macrophytes seraient fortement conditionnées 

par la qualité physico-chimique des eaux du lac.  

  Objectifs de l’étude 

Le présent travail vise à évaluer la santé du Complexe Lacustre Ossa à travers quelques 

paramètres physicochimiques en associant les communautés de macrophytes. Il s’agit de manière 

spécifique de : 

- déterminer les caractéristiques physicochimiques des eaux du complexe lacustre Ossa ; 

- inventorier les macrophytes du complexe Ossa ; 

- ressortir la corrélation entre les paramètres physico-chimiques de l’eau et la répartition 

des macrophytes dans le lac. 

Intérêt de l’étude 

La présente étude permet de dégager un double intérêt : 

- sur le plan écologique, la présente étude s’inscrit dans le cadre du suivi de l’état de santé 

du Complexe Lacustre à travers une appréciation physico-chimique et la bioindication sur les 

macrophytes. Elle enrichira aussi la littérature sur le niveau de dégradation des plans du 

Cameroun. 

- sur le plan politique, le travail servira comme un outil d’aide à la décision dans la gestion 

de ce milieu lacustre. En ce sens, l’étude permettra la prise en compte des problèmes écologiques 

dans la gestion de la ressource en eau.  

Organisation du travail 

Cette partie de l’étude consacrée à l’initiation aux travaux de recherche se structure autour 

de trois chapitres. Le premier chapitre regroupe la revue littéraire relative à ce travail. Le 

deuxième chapitre ressort le matériel et les méthodes de l’étude, tandis que le troisième chapitre 

présente les résultats et discussion du travail.  
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CHAPITRE I : REVUE DE LITTERATURE 

I.1. Notion d’écosystèmes aquatiques 

Un écosystème est un ensemble formé par un milieu physique, des organismes qui y 

vivent et des ressources nécessaires au maintien de leur vie (Angelier, 2000). Les écosystèmes 

aquatiques continentaux sont constitués d’ensembles complexes et divers. Ils peuvent être 

subdivisés en trois grands groupes : 

- les milieux lentiques, représentés par les lacs, les étangs, les mares et les flaques d’eau, ils 

forment la fraction d’eaux stagnantes. 

-  les milieux lotiques ou milieux aquatiques aux eaux courantes regroupant les ruisseaux, 

les rivières et les fleuves ; 

- les milieux aquatiques souterrains qui sont le plus souvent des nappes d’eau retrouvées 

dans les sols. 

Ces écosystèmes sont formés d’une composante vivante et d’une composante abiotique. 

La composante vivante ou biotique est une combinaison de végétaux, d’animaux et de micro-

organismes (Neveu et al., 2001). Parmi les végétaux, le phytoplancton (végétaux libres dans 

l’eau) et les macrophytes (plantes visibles à l’œil nu) y sont distingués et occupent une place de 

choix. Cette composante macrophytique comprend les hélophytes et les hydrophytes. Par 

ailleurs, les structures des peuplements d’un hydrosystème sont conditionnées par l’interaction 

entre le statut trophique de l’eau, les conditions climatiques du milieu et la prédation (Levêque et 

Mounolou, 2008). 

I.2. Milieux aquatiques lacustres 

I.2.1. Définition 

Un lac est un écosystème naturel ou artificiel d’eau douce ayant un fonctionnement 

autonome et caractérisé par une zone littorale peu profonde et une zone pélagique généralement 

plus profonde où l’on peut mettre en évidence une stratification thermique (Anonyme, 2006). 

C'est un système dynamique qui évolue lentement avec le temps et le climat, et sous l'effet des 

activités humaines du bassin versant (Perga, 2011).   

I.2.2. Typologie des lacs 

Les types de milieux se définissent selon leur origine. Un lac peut être naturel ou artificiel 

(Touchart, 2000). Ainsi, l’on distingue : 

- les lacs océaniques, c'est-à-dire des restes d'anciens océans séparés des autres mers, par 

exemple la mer Caspienne, voire la mer Noire pendant les périodes glaciaires ; 

file://wiki/Bassin_versant
file://wiki/Mer_Caspienne
file://wiki/Mer_Noire
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- les lacs tectoniques, dus à l'effondrement de portions de la croûte terrestre, comme le lac 

Tanganyika, le lac Malawi et le lac Victoria ; 

- les lacs volcaniques, formés dans une caldeira ou un volcan actif (lac acide) ; 

- les lacs alluvionnaires, quand un cours d'eau rencontre des dépôts alluvionnaires sur son 

cours. 

- les lacs glaciaires, dus à l'érosion glaciaire, comme les lacs des régions préalpines. 

- les lacs pro-glaciaires, quand le lac est situé devant et alimenté par un glacier ; 

- les lacs morainiques, quand les matériaux transportés et déposés par les glaciers forment 

un barrage ; 

- les lacs karstiques, dus à des phénomènes d'érosion en milieu calcaire et souvent très 

petits ; 

- les lacs de déflation, dus à l'érosion par les vents ; 

- les lacs artificiels, créés par des ouvrages construits par l'homme, souvent des barrages 

pour la production hydroélectrique. 

I.2.3. Evolution des hydrosystèmes lacustres 

L’origine de la disparition d’un lac peut être naturelle ou due à l’action de l’homme. 

Lorsque les lacs évoluent naturellement et au fil des millénaires tendent à disparaître 

progressivement par comblement ou envasement, le processus est celui de l'eutrophisation. 

L’eutrophisation se définit comme étant une forme de dégradation d’un plan d’eau qui se produit 

lors d’un enrichissement prononcé en éléments nutritifs (azote et phosphore) du milieu, 

entraînant un développement massif d’algues et de végétaux aquatiques supérieurs dont la 

conséquence est un appauvrissement prononcé du milieu en oxygène dissous (Pourriot, 1982). 

Par contre, le phénomène d’eutrophisation peut s’accélérer par un apport massif des nutriments 

dus à l’action de l’homme et conduisant à la disparition du milieu. Il s’agit de l’hyper-

eutrophisation ou de la dystrophysation (Pourriot et Meybeck, 1995). Ainsi, l’évolution se 

distingue en quatre étapes : 

- phase oligotrophe (I) : lacs pauvres en éléments nutritifs et de production primaire 

faible. 

- phase mésotrophe (II) : lacs qui sous l'effet d'apports extérieurs s'enrichissent 

progressivement permettant une production primaire plus importante. 

-  phase eutrophe (III) : lacs qui sont à un niveau très avancé de leur production primaire. 

Le fond du lac, très peu oxygéné, est le siège de fermentations ; 

file://wiki/CroÃ»te_terrestre
file://wiki/Lac_Tanganyika
file://wiki/Lac_Tanganyika
file://wiki/Lac_Malawi
file://wiki/Lac_Victoria
file://wiki/Caldeira
file://wiki/Lac_acide
file://wiki/Ã�rosion
file://wiki/PrÃ©alpes
file://wiki/Barrage
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- phase hyper-eutrophe ou dystrophe (IV) : Ces lacs sont très riches en éléments nutritifs. 

L’oxygène dissous se raréfie et entraine la mort des organismes supérieurs et la disparition du lac 

par envasement. 

Par ailleurs, la pollution des eaux de plus en plus croissante perturbe considérablement le 

fonctionnement des êtres vivants (Zébazé Togouet, 2000). 

I.3. Notion de pollution des milieux aquatiques lentiques 

I.3.1. Définition 

La pollution est une modification défavorable du milieu naturel qui apparaît en totalité ou 

en partie comme un sous-produit de l’action humaine au travers d’effets directs ou indirects 

altérant les critères de répartition du flux d’énergie, des niveaux de radiation, de la constitution 

physico-chimique du milieu naturel et de l’abondance d’espèces vivantes (Ramande, 1992). 

Ainsi, un milieu aquatique est considéré polluer lorsque l’état de ses eaux est modifié sous 

l’action de l’homme de manière qu’elles prêtent moins facilement aux usages auxquelles elles 

pourraient servir à leur état naturel (Leynaud et Verrel, 1980). 

I.3.2. Sources de pollution des milieux aquatiques  

Globalement, deux principales sources de contamination des hydrosystèmes sont 

recensées dans une localité : les sources diffuses et les sources ponctuelles. Les sources diffuses 

proviennent de l’ensemble du territoire environnant l’hydrosystème et non d’un point unique 

identifiable. Il s’agit essentiellement des eaux usées et des eaux de ruissellement ou de surface. 

Les sources ponctuelles de pollution quant à elles sont localisées et facilement identifiables 

(Ritter et al., 2002). Parlant des sources ponctuelles, Soulard (2007) dénombre trois origines : 

urbaines (ou domestiques), industrielles et agricoles. 

I.3.3. Types de pollution 

Les sources de pollution permettent de distinguer également trois types de pollution. Il 

s’agit de : la pollution urbaine, la pollution agronomique, et la pollution industrielle (Zébazé 

Togouet, 2008) :   

- la pollution urbaine résulte des rejets d’eaux usées et des déchets domestiques non traités, 

ainsi que des débordements des réseaux d’égouts par temps de pluie,  

-  la pollution industrielle est issue des rejets non traités des usines,  

- la pollution agronomique provient surtout des activités agricoles, notamment de 

l’épandage de fumiers, de lisiers et des engrais chimiques qui parviennent aux milieux 

aquatiques par les ruissellements de surface. 
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I.3.4. Conséquences de la pollution sur les milieux lentiques 

Les apports excessifs en éléments nutritifs perturbent l’écologie des milieux et gênent la 

production d'eau potable (Soulard, 2007). Les rejets des agglomérations et de certaines industries 

comme les industries agro-alimentaires entrainent : 

- une baisse d'oxygénation, voire une désoxygénation totale ; 

- une toxicité de l'azote ammoniacal non ionisé et d'autres composés de dégradation ; 

- une perturbation de la faune d'invertébrés aquatiques ; 

- une forte production primaire ; 

- un gêne aux usages de l’eau. 

I.4. Caractérisation physico-chimique  

I.4.1. Variables physico-chimiques 

Les principaux paramètres indicateurs de l’état trophique sont les composés azotés, 

phosphorés et carbonés, mais de nombreux facteurs physico-chimiques tels que la température, 

le pH, la teneur en oxygène dissous doivent également être considérés (Mama, 2010). Zébazé 

Togouet (2008) y ajoute la transparence, les Matières En Suspension (MES), les Solides Totaux 

Dissous (STD), la couleur, le Titre Alcalimétrique (TAC), la conductivité électrique, la silice, le 

fer, la dureté et les gaz dissous. 

I.4.1.1. Température et Oxygène dissous 

 La température semble être la variable physique la plus importante car chaque espèce et 

chaque activité biologique a sa température préférentielle de développement (Mikschi, 1989 ; 

Angelier, 2000). L’ensoleillement affecte la température qui, à son tour conditionne la solubilité 

des gaz et la vitesse des réactions chimiques et biochimiques (Hecky, 2000). Etant l’un des plus 

importants indicateurs sur le degré de la pollution des eaux, l’oxygène dissous est un élément 

vital qui est au centre du phénomène de respiration. Il est exprimé en mg/l. Il participe à la 

majorité des processus chimiques et biologiques en milieu aquatique. La teneur moyenne dans 

les eaux de surface non polluée est de 8 mg/l et ne dépasse guère 10 mg/l (Derwich et al., 2010). 

La teneur en oxygène dissous varie de façon subsidiaire avec les concentrations des matières 

organiques fermentescibles, des hydrocarbures et détergents, le nombre d’organismes et germes 

aérobies présents dans un milieu (Rodier, 2009). 

 I.4.1.2. Potentiel d’Hydrogène (pH) et conductivité électrique 

L’évaluation de l’acidité ou de la basicité des eaux se fait grâce au pH qui, s’apprécie sur 

une échelle de 0 à 14. Selon Tchakonté (2011), le pH est l’un des premiers indicateurs de 
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l’altération chimique des milieux aquatiques. Il varie avec la nature géologique du lit et du bassin 

versant, avec les apports d’effluents industriels et domestiques, mais aussi avec l’activité 

biologique (Jullian et al., 2005 ; Derwich et al., 2010). En ce qui concerne la conductivité 

électrique, elle représente la capacité de l’eau à conduire le courant électrique. La conductivité 

est fonction de l’origine des eaux, la nature géologique du substrat, la pollution du support 

aqueux (Jullian et al., 2005). 

I.4.1.3. Transparence, Matières en suspension (MES), Solides Totaux Dissous (TDS), 

turbidité et couleur  

La transparence permet d’apprécier le niveau de pénétration de la lumière dans l’eau. La 

valeur de la profondeur de pénétration de la lumière renseigne sur la limite de la zone de forte 

production photosynthétique dans les lacs (Soulard, 2007).  

Les matières en suspension représentent les particules solides finement divisées 

présentent dans l’eau. Les MES indiquent une pollution mécanique de l’eau et augmentent la 

turbidité (Leynaud et Verrel, 1980). La turbidité indique aussi l’état trouble d’une eau. Elle joue 

un rôle complexe en abaissant le niveau de pénétration de la lumière ; c’est le pouvoir absorbant. 

Cette variable est fonction de la teneur en MES et est inversement proportionnelle à la 

transparence de l’eau (Carnat et Tabarly, 2005). Cependant, la couleur est due à la 

minéralisation, la présence des substances humiques et des polluants divers, mais aussi à 

l’eutrophisation qui engendre un accroissement des algues et des modifications de la chimie des 

eaux.  

I.4.1.4. DBO5 

La demande biochimique en dioxygène pendant 5 jours (DBO5) est la quantité d’oxygène 

moléculaire utilisée par les micro-organismes pendant une période d’incubation de 5 jours à 20 

°C pour décomposer toute la matière organique contenue dans un litre d’eau. La valeur de la 

DBO5 est de 2 mg/l d’O2 pour les eaux naturelles et, supérieure à 10 mg/l d’O2 pour les eaux 

fortement polluée (Leclercq, 2001). 

I.4.1.5. Formes azotées et orthophosphates 

Les trois formes minérales de l’azote sont l’azote ammoniacal (NH4
+), les nitrites (NO2

-), 

les nitrates (NO3
-). L’azote ammoniacal est typiquement présent dans les surfaces d’eau recevant 

des rejets anthropiques ou dans l’hypolimnion anoxique des petits lacs eutrophes. La dégradation 

de la matière organique par les bactéries et l'excrétion animale constituent les principales sources 

d’ammonium dans les milieux qui ne reçoivent pas de rejets anthropiques (Hyangya, 2012). Les 
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nitrites sont pour les organismes aquatiques comme pour l’homme, la forme minérale la plus 

toxique de l’azote. Très réactif, le nitrite intervient dans de nombreux phénomènes de toxicité. 

L’ion nitrite est cependant rapidement oxydé dans le milieu naturel (Jullian et al., 2005). Quant 

aux orthophosphates (PO4
3-), ils représentent la forme de phosphate biodisponible dans les 

milieux aquatiques (Anonyme, 2007). Les rejets d’eaux usées domestiques, industriels 

(détergents synthétiques) et agricoles (engrais phosphatés), permettent de justifier des 

concentrations élevées en orthophosphates observées dans certains cours d’eau (Anonyme, 

2005). En somme, Les formes d’azote (NH4
+, NO3

-, NO2
-) et les ions PO4

3- sont des substances 

dont la mesure donne une idée pertinente de l’ampleur de la pollution organique dans un milieu 

aquatique (Jullian et al., 2005).  

I.4.2. Méthodes d’évaluation des paramètres physico-chimiques  

La méthode couramment utilisée pour l’évaluation de la pollution en se basant sur les 

variables physicochimiques est l’Indice de Pollution Organique (IPO). Il permet de déterminer le 

niveau de pollution d’un hydrosystème à partir d’ions spécifiques (NH4
+, NO2

-, PO4
3-, DBO5) 

issus de la dégradation de la matière organique (Leclercq, 2001). 

Néanmoins, l’évaluation de l’état de santé d’une eau par les méthodes physico-chimiques 

ne permet pas de tirer les conclusions sur l’état de santé du cours d’eau car elles ne renseignent 

pas sur la qualité de l’habitat, n’évaluent ni les effets des polluants non mesurés ou présents à des 

seuils non détectables, ni les effets synergiques, additifs et antagonistes des différents polluants 

sur les êtres vivants (Moisan et Pelletier, 2008). Il faut donc recourir aux descripteurs 

biologiques.  

I.5. Caractérisation biologique  

I.5.1. Principaux types de plantes aquatiques 

La végétation des milieux aquatiques s’organise en groupements végétaux dans lesquels 

cohabitent des espèces qui y trouvent des conditions favorables. Ainsi, les plantes aquatiques 

peuvent être subdivisées en deux grands groupes : les hydrophytes et les hélophytes (Haury et 

Muller, 2008). Les hydrophytes sont des plantes qui ont tout leur appareil végétatif dans l’eau ou 

à la surface de l’eau. Trois groupes y sont distingués :  

- les hydrophytes flottants libres : il s’agit des plantes possédant leur système racinaire à la 

surface de l’eau. la laitue d’eau (Pistia stratiotes) et la jacinthe d’eau (Eichhornia 

crassipes) sont des exemples connus ; 

- les hydrophytes totalement immergés : ce sont les macrophytes retrouvés dans la masse 

d’eau sans apparition en surface. C’est le cas de Ceratophyllum dermersun. 
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- les hydrophytes immergés à feuilles flottantes : ce sont des plantes fixées dont les limbes 

flottent à la surface de l’eau. En période de floraison, les fleurs émergent de l’eau et sont 

portées par un pédoncule qui peut atteindre 20 cm de hauteur. Exemple : Nymphaea lotus. 

 Les hélophytes par contre, ont une partie de leur appareil végétatif et reproducteur aérien 

tout en développant un système racinaire dans un substrat vaseux gorgé d’eau. Exemple : Typha 

australis (Niang, 2000). 

 La majorité des macrophytes sont des plantes annuelles, à cycles végétatifs courts, qui 

peuvent être prolongés par la production des rhizomes et des racines durables (Testard, 2013). 

La dynamique des peuplements est sous l’influence des saisons. Cette saisonnalité agit sur la 

composition et l’abondance des organismes (Haury et Muller, 2008).   

 

Figure 1 : Dessin illustrant les principaux types de plantes aquatiques (Niang, 2000 modifié). 

 I.5.2. Macrophytes comme indicateurs de la santé des milieux aquatiques 

 D’une manière générale, les macrophytes fournissent des indications sur la qualité 

physiques du milieu ainsi que sur les perturbations qui surviennent dans la colonne d’eau et dans 

les sédiments grâce à leur sensibilité (Benoît-Chabot, 2014 ; Lafabrie, 2007).  Ainsi, certaines 

plantes aquatiques ont la capacité de bioaccumuler les métaux lourds (Lauret et al., 2011). 

Celles-ci peuvent être utilisées pour évaluer la concentration en métaux lourds dans les milieux 

aquatiques (Benoît-Chabot, 2014). Par ailleurs, l’eutrophisation des milieux aquatiques a des 

impacts nuisibles sur les macrophytes (Benoît-Chabot, 2014).   En effet, il a été démontré que la 
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richesse spécifique des macrophytes est significativement faible dans les milieux eutrophes que 

dans les milieux oligotrophes et mésotrophes (Hamdan, 2005). Ce phénomène s’explique par le 

fait que l’apport excessif des nutriments dans un milieu fait pulluler les micro-algues, augmente 

la turbidité de l’eau et inhibe le développement des macrophytes (Hamdan, 2005). Les plantes 

aquatiques ont également une sensibilité à la présence des polluants toxiques organiques (Haury 

et al., 2001). Cependant, le niveau de sensibilité varie d’une espèce à l’autre. De ce fait, 

l’acidification entraine la prolifération des espèces résistantes aux détriments des espèces 

sensibles ; ce qui affecte la diversité floristique (Lauret et al., 2011). De même, la salinité 

influence sur la composition des peuplements en ce sens qu’une forte salinité entraine une 

diminution drastique de la richesse spécifique des macrophytes (Benoît-Chabot, 2014).    

I.5.3. Méthodes d’évaluation des macrophytes    

Trois méthodes d’analyse des données peuvent servir à l’évaluation de l’intégrité 

biologique des communautés. Il s’agit de la méthode avec variables simples, de la méthode 

multimétrique et de la méthode multivariée (Moisan et Pelletier, 2008). lorsque le nombre de 

stations de référence est faible, l’utilisation de la méthode avec variables simples est 

recommandée (Reynoldson et al., 2003).  La méthode avec variables simples consiste à calculer 

des variables (aussi appelées métriques) exprimant différents aspects de la structure des 

communautés de même que des indices simples (Moisan et Pelletier, 2008). Ces variables sont 

entre autres la richesse spécifique et l’équitabilité ou indice de Piélou (J) qui intègre l’indice de 

diversité de Shannon et weaver (H’) (1948). Toutefois, la forte dominance d’un taxon est une 

indication d’un déséquilibre dû à une cause naturelle ou anthropique (Moisan et Pelletier, 2008). 

L’évaluation de l’abondance des communautés macrophytiques se fait par estimation suivant une 

échelle présentée par Braun-Blanquet (1932).   
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CHAPITRE II : MATERIEL ET METHODES 

II.1. Présentation de la zone d’étude   

II.1.1. Localisation administrative et géographique 

Le Complexe Lacustre Ossa est situé dans la commune de Dizangue, département de la 

Sanaga Maritime, Région du Littoral-Cameroun. Il se trouve à 40 km à l’est de la côte atlantique 

du Golfe de Guinée à une altitude de 8 mètres au-dessus du niveau de la mer. Les coordonnés 

géographiques de la région sont de : 3°45’42 et 3°53’ de latitude Nord et, de 9°9’ et 10°4’12 de 

longitude Est (Wirrmann et Élouga, 1998).  

II.1.2. Climat  

La localité de Dizangue est soumise à un régime climatique équatorial de type guinéen 

(Suchel, 1987). Elle est caractérisée par une saison sèche de trois mois (décembre à février) et 

par une longue saison pluvieuse de mars à novembre. les précipitations moyennes annuelles sont 

de l’ordre de 3000 mm (Farrera et al., 1996). Les températures moyennes mensuelles sont peu 

élevées. La moyenne annuelle est de 25°C pour un écart diurne moyen de 8,4°C. La moyenne 

des mois chauds (février, mars, avril) est de 32,7°C (Wirrmann, 1992 ;  Ngafack, 2014). 

II.1.3. Relief et Hydrographie  

Le relief est dominé par des sommets plats atteignant parfois 80 m d’altitude. Mais, les 

pentes menant vers les cours d’eau et les dépressions lacustres sont assez fortes (Wirrmann, 

1992). Le lac Ossa submerge le fond d’une ancienne vallée encaissée qui a été barrée par les 

alluvions de la rivière Sanaga, probablement à la fin de la dernière époque glaciaire (Wirrmann, 

1992). Les rives du lacs sont de pentes raides, s’élevant rapidement jusqu’à une hauteur 80 

mètres. Les roches émergentes représentent moins de 1% de la superficie du bassin versant. Ce 

versant entaillé par de nombreux thalwegs, est drainé par plusieurs ruisseaux saisonniers.  

 La localité de Dizangue est arrosé par les fleuves Sanaga et la Petite Dibamba. Ce réseau 

hydrographique se complète principalement par les lacs Ossa et Simbe. Le Lac Ossa est un 

complexe regorgeant en son sein trois lacs : Mévia, Mwembè et Ossa. Un canal assure la liaison 

du lac Ossa avec la Sanaga au sud-est du lac (Wirrmann, 1992).  Cette zone de jonction assure le 

flux et le reflux d’eau entre la Sanaga et le Complexe Lacustre. 

II.1.4. Pédologie  

Dans cette localité, les sols sont ferralitiques jaunes, dérivés des roches sédimentaires 

(Vallerie, 1968 ; Segalen, 1978). La ferralitisation est caractérisée par une hydrolyse totale des 
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minéraux primaires autres que le quartz, une élimination de la majeure partie des bases et de la 

silice, une néoformation de kaolinite et, d’oxyhydroxydes de fer et d’aluminium (gibbsite, 

hématite) (Duchaufour, 1983).  

II.1.5. Flore 

 La flore est représentée par un sous-type de la forêt sempervirente Biaffréenne de basse 

altitude ou forêt atlantique. Composée de deux strates dont une arborescente et l’autre arborée, la 

strate arborescente est essentiellement caractérisée par l’abondance de Lophira alata, Sacoglottis 

gabonensis et Cynornetra hankei. Par contre, la strate arborée renferme une grande proportion de 

Coula edulis. Lophira alata est surtout développée sur les interfluves et ne se régénère pas 

malgré ses nombreuses fructifications (Letouzey, 1968). Autour du lac, une forêt littorale jeune 

est rencontrée (Letouzey, 1968). Sur la bordure sud-est du lac, une forêt marécageuse prend le 

relais (Pandanlis, Raphia, Mitragyne, Uapanca) alors qu’une forêt secondaire adulte ou jeune 

colonise le nord. A l’ouest, des cultures industrielles occupent toute la zone riveraine (palmiers à 

huile et hévéas de la plantation de Dizangue), en association avec des cultures vivrières.  

II.1.6. Faune 

La réserve de faune du Lac Ossa regorge plusieurs espèces fauniques terrestre et 

aquatique (Plan Communal de Développement, 2002). 

- La faune terrestre est essentiellement constituée des groupes d’animaux comme les 

antilopes, les biches, les phacochères, les varans, les mangoustes, les Sangliers, les serpents boa, 

les écureuils, les hérissons, les porcs épics, les lièvres, les singes et les rats. 

- La faune aquatique quant à elle est dominée par le Machoiron, la Carpe, le Silure, le 

Tilapia, le Brochet, le Trétain, le Lamantin, le Poisson vipère, les Tortues et les Crocodiles. 

II.1.7. Milieu humain et activités socioéconomiques 

La localité de Dizangue compte environ 32 627 habitants (Anonyme, 2012). Il s’agit 

d’une population cosmopolite qui est concentrée autour du lac. Les groupes ethniques 

autochtones sont les suivants : Yakalaks, Ndonga, Malimba, Pongo, Bakoko et Bassa. Cette 

population est installée dans deux cantons (Ndonga et Yakalak) et 32 villages. Les autres 

groupes ethniques allogènes comprennent principalement lesYambassa, les Bamiléké et les 

Toupouri. Une communauté des expatriés y est aussi rencontrée. Celle-ci se compose des 

dirigeants pour les agro-industries locales (SOCAPALM et SAFACAM) ou d’autres plantations 

privées individuelles. Les religions couramment pratiquées dans la localité sont : l’Animisme, le 

Christianisme et l’Islam. 
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Les populations tirent leurs revenus des agro-industries locales dans lesquelles elles 

travaillent comme ouvriers dans les plantations de palmiers à huile et d’hévéa. Mais, les activités 

pour les personnes installées dans la réserve du Lac Ossa sont la pêche et la culture des produits 

vivriers. On remarque également quelques activités exceptionnelles comme l’exploitation 

forestière et la chasse (Che Awah, 2010). La collecte et la vente de produits forestiers non 

ligneux tels que les Ricenodendron heudelotti (Njansang), et Irvingia gabonensis (mangue 

sauvage) sont également pratiquées ici par quelques femmes (Ngafack, 2014). 

II.2. Période d’étude 

La présente étude s’est déroulée sur une durée de six (06), mois de la période allant de 

mai à octobre 2015. Elle a été effectuée en trois phases : 

-   la première, allant de mai à juin 2015, a été consacrée à la prospection du site en vue 

d’une meilleure connaissance du bassin versant et du choix des stations d’échantillonnage ; 

-  la deuxième phase allant de juillet à septembre 2015 a consisté en l’échantillonnage pour 

la collecte de données physicochimiques et biologiques ;  

-  la troisième phase en octobre 2015 a consisté à l’analyse des données et la rédaction.  

II.3. Description des stations d’étude  

Le choix des stations d’étude s’est fait de l’embouchure vers les eaux intérieures du lac 

principalement en fonction de l’activité dans le bassin versant et de l’accessibilité aux sites. 

L’activité dans le versant renvoie à l’occupation de cet espace par les cultures et les plantations 

des agroindustries. Le lac Ossa est formé d’un complexe de trois lacs (Mwembé, Mévia et grand 

lac Ossa. Au total, cinq stations désignés S1, S2, S3, S4 et S5 ont été choisies :     

-  la station S1, de coordonnées géographiques 03°76’451 N et 010°02’378 E, est localisée 

au niveau l’embouchure de Ossa et est proche de la localité dite Ngoho’o. La seule voie d’accès 

se situe au niveau du canal du lac. 

- la station S2 a pour coordonnées géographiques 03°75'676 N et 010°00’645 E. elle est 

situé au niveau du lac Mwembè un peu en dessous des locaux des cadres dirigeants de la 

SAFACAM (club) et proche de plantation d’hévéa ; 

- la station S3 est caractérisée par la culture des palmiers à huile le long du bassin versant. 

Ladite zone est nommée Plantation à 6 km par les riverains. Cette station a pour coordonnées 

géographiques 03°78’946 N et 09°98’928 E. 

- la station S4 est située au point 03°79’166 N et 010°00’400 E proche du quartier Konguè-

Ossa. Ce quartier se trouve à la limite des plantations de la SAFACAM et se caractérise par une 

végétation arborée en dégradation.  
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- la station S5, de coordonnées géographiques 03.81167°N ; 010.05928°E, elle se trouve à 

Mévia au lieu-dit grand OHE. Cette station se trouve à 3 Km de la route qui mène à Edéa juste 

après la barrière de pluie.  

 

Figure 2 : Carte illustrant la zone et les sites d’étude dans le Complexe Lacustre Ossa. 
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II.4. Mesure des paramètres physico-chimiques et biologiques 

II.4.1. Paramètres physico-chimiques 

 Quatorze variables ont été mesurées mensuellement : la température, la conductivité 

électrique, la transparence, la salinité, l’oxygène dissous, le pH, les MES, les solides totaux 

dissous, la turbidité, la couleur, la DBO5, le nitrite, l’azote ammoniacal, et les orthophosphates. 

Les valeurs de ces variables physico-chimiques ont été déterminées à la fois sur le terrain et au 

laboratoire suivant les protocoles standards (Eaton et al., 2005 ; Rodier, 2009). En ce qui 

concerne les analyses effectuées au laboratoire, les échantillons d’eau ont été prélevés à chaque 

campagne et à chaque station dans des flacons en polyéthylène de 1000 ml. 

II.4.1.1. Température, pH, conductivité électrique et TDS 

Sur le terrain, la température, la conductivité électrique, le pH et les solides totaux 

dissous (TDS) a été mesuré à l’aide d’un multiparamètre de marque HANNA modèle IH 9813-6. 

Les valeurs ont été lues respectivement en °C, en µS/cm, et U.C et en mg/l.  

II.4.1.2. Oxygène dissous et salinité 

Le second groupe de paramètres que sont l’oxygène dissous et la salinité a aussi été 

mesuré in situ à l’aide d’un Kit d’analyses physico-chimiques de marque Wagtech Cp 1000. Les 

teneurs s’exprimant en mg/l. 

II.4.1.3. Transparence 

La valeur de la transparence a été obtenue en employant un disque de Secchi. Cette 

valeur ainsi lue sur la ficelle du disque tenue à la verticale s’exprime en cm. 

II.4.1.4. Matières en suspension (MES), turbidité et couleur 

Les MES, la turbidité et la couleur ont été mesurés au laboratoire grâce à un 

spectrophotomètre HACH DR 3900. Il s’agit d’une méthode colorimétrique consistant à la 

lecture de la valeur des paramètres à la longueur d’onde 810 nm sur 10 ml d’échantillons. Les 

valeurs ont été exprimées en mg/L, en FTU (Unité Formazine de Turbidité) et en U.Pt-Co (Unité 

Platinium-Cobalt) respectivement. 

II.4.1.5. DBO5 

La Demande Biochimique en Oxygène pendant 5 jours a été évaluée par la méthode dite 

manométrique. La méthode consiste à incuber un volume de 153 ml d’eau prélevées dans les 

stations en y ajoutant un inhibiteur de nitrification. Après 05 jours d’incubation à la température 

de 20°C, la valeur lue en mg/l de O2 au front de l’appareil correspond à la DBO5. 
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II.4.1.6. Composés azotés et orthophosphates 

Les concentrations des formes azotés (azote ammoniacal et nitrites) et des orthophosphates 

ont été mesurées à l’aide d’un spectrophotomètre de marque HACH DR 3900. 

Les teneurs en azote ammoniacal (exprimées en mg/L de NH4
+) ont été mesurées par la 

méthode de Nessler sur 10 mL d’échantillon d’eau. La lecture a été faite à la longueur d’onde 

425 nm. 

La mesure des nitrites a été faite sur 10 ml d’échantillon avec pour réactif le nitriver III. 

Les teneurs ont été lues en mg/l au spectrophotomètre à la une longueur d’onde de 400 nm. 

Les concentrations en Orthophosphates ont été déterminées sur 10 ml d’échantillon par la 

méthode dite colorimétrique au Phos Ver 3 comme réactif. La lecture faite en mg/l à la longueur 

d’onde de 890 nm. 

II.4.2. Paramètres Biologiques   

II.4.2.1. Echantillonnage 

L’échantillonnage des macrophytes s’est fait en une campagne à l’aide d’une machette et 

d’un râteau. Au niveau de chaque station d’échantillonnage, deux transects linéaire de 100 m ont 

été placés à l’aide d’un Laser mètre optique afin d’effectuer l’inventaire floristique. La largeur 

du transect au sein la station était de 10 m à partir de la limite de la couverture végétale dans 

l’eau. Par ailleurs, trois spécimens de chaque espèce rencontrée dans la station ont été prélevés, 

étiquetés (station, date et code), pressés, puis mis sous une source de chaleur pendant trois (03) 

jours afin d’être identifiés à l’Herbier National. 

II.4.2.2. Indice de recouvrement des macrophytes 

Au niveau des transects placés dans les stations, 10 placettes de 10 m² ont été tracées afin 

de déterminer le recouvrement des spécimens.  L’évaluation de l’abondance floristique était à cet 

effet basée sur les coefficients d’abondance-dominance de Braun-Blanquet (1932) complété par 

Masens (1997) qui y associe des indices variant de + à 5. 
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Tableau I : Coefficients d’abondance-dominance (Braun-Blanquet, 1932 ; Masens 1997). 

Indices Recouvrement observé Recouvrement moyen 

+ simple présence 0,5 

1 1 à 5 % 3 

2 5 à 25 % 15 

3 25 à 50 % 37,5 

4 50 à 75 % 62,5 

5 supérieur à 75 % 87,5 

II.5. Analyse des données  

II.5.1. Données physico-chimiques 

L’IPO a été déterminé à partir de la classe correspondant à chacune des quatre variables 

que sont : la DBO5, les nitrites, l’azote ammoniacal et les orthophosphates. Le tableau II permet 

de lire la classe de chaque élément polluant après analyses au laboratoire. L’IPO a été calculé en 

faisant la moyenne de classe. 

Tableau II : Limites de classes de l’IPO, classes moyennes et niveau de pollution d’après 

Leclerq (2001). 

 

 

Classes 

Paramètres Moyennes des classes et 

niveaux de pollution 

correspondants  

DBO5 

(mg/L 

d’O2) 

Azote 

ammoniacal 

(mg/L de 

NH4
+) 

Nitrites 

(µg/L de 

NO2
-) 

Phosphate

s (µg/L de 

PO4
3-) 

Moyenne 

des classes 

Niveau de 

pollution 

5 ˂ 2 ˂ 0,1 ≤ 5 ≤ 15 5,0 – 4,6 Nulle 

4 2-5 0,1 - 0,9 6 – 10 16 – 75 4,5 – 4,0 Faible 

3 5,1-10 1 – 2,4 11 – 50 76 – 250 3,9 – 3,0 Modérée 

2 10,1 – 15 2,5 - 6 51 – 150 251 – 900 2,9 – 2,0 Forte 

1 ˃15 ˃ 6 ˃ 150 ˃ 900 1,9 – 1,0 Très forte 
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II.5.2. données biologiques 

II.5.2.1. Richesse spécifique 

Encore appelée richesse taxonomique, Cette expression désigne de façon simple le nombre 

d’espèces qu’on rencontre dans le milieu d’étude ou dans une station d’étude.  

II.5.2.2. Abondance relative  

 Il s’agit de la distribution d’une espèce par rapport à la distribution de toutes les espèces 

dans l’échantillon. En utilisant les données d’abondance-dominance, l’abondance relative (Pi) a 

été déterminée de la façon suivante : 

 Pi = Rmi/∑Rm ; Rmi  

Avec Rmi = recouvrement moyen de l’espèce i, Rm = recouvrement moyen. 

II.5.2.3. Diversité de Shannon et Weaver 

L’indice de diversité de Shannon et Weaver (H’) est un nombre positif qui permet 

d’apprécier la distribution des individus d’une population au sein des différentes espèces ou 

taxons (Kide, 2008). Elle varie entre 0 et log2S. Sa formule est la suivante : 

 

H’=– ∑ Pi𝑠
𝑖=1  log2 Pi   avec Pi = abondance relative   

Lorsque H’ tend vers zéro, le peuplement est dominé par un seul taxon ; et si par contre H’ tend 

vers log2 S, tous les taxons constitutifs du peuplement ont la même abondance (S= nombre total 

de taxons dans l’échantillon). 

II.5.2.4. Equitabilité de Pielou (J) 

L’équitabilité J représente le rapport entre la diversité observée sur le terrain et sa valeur 

théorique maximale. Elle permet de comparer la diversité entre les différents sites 

d’échantillonnage. Sa formule est : 

                   J = 
𝐻′

𝑙𝑜𝑔2𝑆
 avec H’ = Indice de Shannon et Weaver et S = richesse spécifique 

Si J tend vers 0, alors la quasi-totalité des spécimens est concentrée sur la même espèce. 

Et, il y a équi-distribution quand J tend vers 1.  

II.5.2.5. Similarité de Sörensen  

L’indice de Sörensen varie de 0 quand il n’existe aucune espèce commune entre les deux 

habitats, à 1 quand toutes les espèces rencontrées sont communes aux deux (02) stations. Il s’agit 
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d’un nombre positif qui mesure la similarité entre les espèces de deux habitats différents. Sa 

formule est : 

 β = 2c/ S1+ S2       (Sörensen, 1948)  

Avec c le nombre d’espèces communes entre deux stations ; S1 le nombre d’espèces pour 

la station 1 et S2 le nombre d’espèces pour la station 2. 

            II.5.3. Corrélation entre les variables physico-chimiques et biologiques  

Les variables physicochimiques qui conditionnent la répartition des macrophytes a été 

observée à partir du test de corrélation de Spearman effectuée obtenue grâce au logiciel 

XLSTAT 2015.3.01.  
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CHAPITRE III : RESULTATS ET DISCUSSION 

III.1. Résultats 

III.1.1. Caractéristiques physico-chimiques du lac Ossa 

III.1.1.1. Température et transparence  

 Dans le Complexe Lacustre Ossa, la température varie d’une station à l’autre au cours de 

l’étude.  La valeur moyenne est autour de 27,21°C. La station S4 enregistre la valeur maximale 

au mois de septembre soit 28,6 °C tandis que la plus faible est observée à Mwembè soit 24,9 °C 

(Fig. 3A). Ceci correspond à une amplitude thermique globale de 3,7 °C.  

 Au cours de l’étude, les eaux du Complexe Lacustre Ossa sont de faible transparence. 

Cette faible valeur limite la zone d’activité photosynthétique à 44,53 cm en moyenne. Ainsi, la 

transparence la plus élevée est enregistrée au mois de septembre à la station S5 (soit 98 cm). Les 

plus faibles valeurs sont notées à la station S1 en août et septembre soit respectivement 16 cm et 

17 cm (Fig. 3B).    

      

Figure 3 : Evolution spatio-temporelle de quelques paramètres physico-chimiques (température 

(A) et transparence (B)) 

III.1.1.2. Conductivité électrique et O2 dissous 

 La conductivité électrique a été faible au cours de la période d’étude. Ainsi, la valeur 

maximale a été observée au mois de juillet à la station S3 soit 280 µS/cm, tandis que la plus 

faible valeur est observée en août dans les stations S3 et S4 soit 20 µS/cm (Fig. 4A). 

Globalement, les valeurs de la conductivité électrique dans toutes les stations se sont avérées très 

élevées au mois de juillet comparé aux mois d’août et de septembre (Fig. 4A).  

 Pour ce qui est de l’oxygène dissous (O2 dissous), les teneurs varient entre 0,1 mg/l (en 

septembre à la station S1) et 3,48 mg/l (Juillet à la station S3). En dehors du mois de juillet qui 

présente une teneur en O2 dissous proche de 3 mg/l, les autres périodes de l’étude (Août et 

septembre) se distinguent globalement par une concentration en deçà de 2 mg/l (Fig. 4B). 
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Figure 4 : Evolution spatio-temporelle de quelques paramètres physico-chimiques (conductivité 

électrique (A) et O2 dissous (B)) 

III.1.1.3. pH et salinité 

 Les valeurs du pH varient entre 5,8 (station 5 en septembre) et 8,3 (station 1 en Juillet). 

Globalement, la valeur moyenne est de 6,7. Le mois de juillet se distingue par les valeurs de pH 

supérieures à celle de la neutralité (pH=7) dans les stations S1 et S2. Par contre les mois de juillet 

et d’août sont en dessous du pH neutre (Fig. 5A). 

La salinité du Lac présente une certaine homogénéité dans la quasi-totalité des sites au 

cours de l’étude (Fig. 5B). La valeur généralement observée au cours de l’étude est de 0,01 mg/l. 

Celle-ci confirme la faible teneur en sels dissous des eaux du Complexe Lacustre Ossa. 

Cependant, une valeur très élevée en sels a été observée en septembre à la station S2 soit 0,25 

mg/l (Fig. 5B).     

   

Figure 5 : Evolution spatio-temporelle de quelques paramètres physico-chimiques (pH (A) et 

salinité (B)). 
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III.1.1.4. MES et TDS  

Au cours de l’étude, la teneur des eaux du Lac Ossa en MES a atteint la valeur 56 mg/l au 

mois d’août à la station S1. Par ailleurs, les valeurs de MES obtenues au niveau des stations sont 

significativement différentes. Cependant, il est bien de constater que les concentrations en MES 

augmentent avec le temps dans les stations S2, S3 et S5 (Fig. 6A). 

En ce qui concerne les TDS, la valeur moyenne enregistrée est de 86,86 mg/l. la teneur 

maximale a été enregistrée à la station S3 en juillet soit 226 mg/l, alors que la plus faible teneur a 

été de 21 mg/l en août à la station S4. D’une manière générale, le TDS est plus élevée en juillet 

et, devient faible et similaire dans les stations en septembre (Fig. 6B). Le mois d’août pour cette 

variable se présente dans les stations S1 S2 et S3 comme une période de transition entre les très 

fortes valeurs de TDS et les plus faibles valeurs. 

   

Figure 6 : Evolution spatio-temporelle de quelques paramètres physico-chimiques (MES (A) et 

TDS (B)). 

III.1.1.5. Turbidité et couleur 

Dans le Complexe Ossa, les valeurs de turbidité ont atteint 27,3 FTU. Cette valeur 

maximale a été obtenue en septembre à la station S2 alors que la valeur minimale (0 FTU) est 

observée en juillet dans toutes les stations en dehors de la station S4. D’une manière générale, la 

turbidité est nulle au mois de juillet dans les stations. Celle-ci va croître au cours des derniers 

mois de l’étude (août et septembre) dans la majorité de stations (S2, S3 et S4) (Fig. 7A). Dans les 

stations S1 et S5, les plus fortes valeurs de turbidité ont plutôt été observées en août soient 

respectivement 26,3 FTU et 3,96 FTU.    

Les valeurs de la couleur des eaux du Complexe Ossa s’amplifient de 28 Pt-Co à 201 Pt-

Co (Fig. 7B). En effet, la valeur moyenne est de 74,6 Pt-Co. La plus forte valeur est observée en 

août au point de prélèvement S1 (soit 201 Pt-Co), tandis que la plus faible valeur est enregistrée 

en juillet à la station S5 (soit 28 Pt-Co). Il faut signaler que l’évolution temporelle de la couleur 
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dans les Stations S3 et S4 est inverse. Ainsi, la forte valeur observée dans la station S3 traduit une 

faible valeur au niveau de la station S4 au cours de la même période (Fig. 7B). 

  

Figure 7 : Evolution spatio-temporelle de quelques paramètres physico-chimiques (turbidité (A) 

et couleur (B)). 

 III.1.1.6. DBO5, orthophosphates, azote ammoniacal et nitrites 

 Au cours de la période d’étude, il est observé une forte augmentation des valeurs de la 

DBO5 entre juillet et d’août. Cette phase croissante est suivie d’une diminution en septembre 

(Fig. 8A). En effet, les plus fortes valeurs de DBO5 ont été observées en août au niveau des 

stations S3 et S4 soit respectivement 50 mg/l et 55 mg/l. la plus faible valeur quant à elle a été de 

1 mg/l en septembre à la station S3. Durant l’étude, les valeurs de la DBO5 sont croissantes dans 

la station S5 et fluctuent entre 25 et 45 mg/l.   

Pour ce qui est des orthophosphates, des faibles valeurs ont été enregistrées au mois de 

juillet, alors que avec les plus grandes valeurs sont obtenues en août (Fig. 8B). La plus forte 

concentration est observée à la Station S3 en août soit de 1,1 mg/l. Par contre, la plus faible 

valeur a été enregistrée en juillet dans la même station S3 soit 0,02 mg/l. 

 En ce qui concerne les formes d’azotes, il est noté une forte ressemblance au niveau 

l’évolution temporelle de l’azote ammoniacal et des nitrites (Fig. 8C et D). Au cours de l’étude, 

l’azote ammoniacal (NH4
+) présente un profil décroissant dans le temps (Fig. 8C). De ce fait, la 

plus forte concentration a été enregistrée au mois de juillet à la station S4 soit 7,62 mg/l, tandis 

que la plus faible teneur est observée en septembre à la station S3 (0,14 mg/l). La valeur 

moyenne de concentrations de l’azote ammoniacal est de 1,22 mg/l.  

Pour ce qui est de la charge en Nitrites, la plus grande valeur a été observée en juillet 

dans la station S4 soit 0,13 mg/l (Fig. 8D). La teneur minimale par contre a été obtenue en 

septembre à la station S5 soit 0,011 mg/l. Globalement, les concentrations en nitrites sont 

décroissantes durant l’étude. 
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Figure 8 : Evolution spatio-temporelle de quelques paramètres physico-chimiques (DBO5 (A) 

Phosphates (B), azote ammoniacal (C) et Nitrites (D)). 

 III.1.1.7. Indice de Pollution Organique (IPO) 

 L’Indice de Pollution Organique montre dans l’ensemble que les eaux du complexe 

lacustre Ossa se classent dans la catégorie des milieux fortement polluée (IPO = 2,73). Durant 

l’étude, cet indice varie entre 1,75 en juillet à la station S4 et 3,5 en septembre à la station S3 

(Fig. 9). Cette fluctuation des valeurs de l’IPO entre les niveaux de pollution forte et modérée est 

signe de la dégradation de la qualité des eaux du complexe lacustre Ossa. 

 

Figure 9 : Evolution spatio-temporelle de l’IPO  
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III.1.2. Caractéristiques du peuplement de macrophytes du complexe lacustre Ossa 

III.1.2.1. Richesse spécifique 

 Au cours de l’inventaire floristique effectué dans les cinq (05) stations d’échantillonnage, 

il a été dénombré quinze (15) espèces de macrophytes appartenant treize (13) familles (Tableau 

III). La famille la plus riche dans tout le Lac Ossa est celle des Poaceae avec trois espèces dont 

Paspalum vaginatum, Echinochloa pyramidalis et Setaria sp.. Toutes les autres familles 

comptent chacune une espèce. 

 En termes de richesse spécifique par station, les stations S2 et S5 regorgent le plus grand 

nombre d’espèces soit neuf (09) espèces. Ces stations sont suivies par la Station S1 avec sept (07) 

espèces. Les stations les moins diversifiées sont S3 et S4 avec cinq (05) espèces chacune. 

Tableau III : Inventaire floristique et recouvrement des macrophytes dans les stations d’étude 

Famille Espèce S1 S2 S3 S4 S5 

Fabaceae Centrosema pubescens (Benth.) 3 3 0 0 0 

Rubiaceae Oldenlandia offinis (Roem. & Schult.) 15 15 0 0 0 

Melastomanaceae Dissotis rotundifolia (Sm.) 15 3 0 0 0 

Lamiaceae Hyptis lanceolata (Poir.) 0 0 3 15 0 

Dennstaedtiaceae Pteriduim aquilinum (L.) 0 3 0 0 15 

Acaparidaceae Cloeme afrospina (Hugh H.) 0 15 0 0 3 

Asteraceae Ethulia conyzoides (L.) 0 3 0 0 15 

Onagraceae Ludwigia abyssinica (A. Rich.) 15 0 0 0 3 

Cyperaceae Fuirena umbrellata (Rottb.) 3 0 0 0 15 

Ceraphylliaceae Ceratophyllum dermesum (L.) 0,5 0 15 3 0 

Arecaceae Sclerosperma mannii (H. Wendl.) 0 37,5 3 0 3 

Nympheaceae Nymphea lotus (L.) 0 3 0 0 3 

Poaceae 

 

Paspalum vaginatum (Sw.) 0 0 62,5 37,5 0 

Echinochloa pyramidalis (Lam.) 62,5 37,5 15 37,5 37,5 

Setaria sp. 0 0 0 15 15 

Total  114 120 98,5 108 109,5 

 

 II.1.2.2. Abondance relative (Pi)    

Globalement, l’espèce Echinochloa pyramidalis possède l’abondance relative élevée dans 

le lac soit 34,54% et est suivie par Paspalum vaginatum soit 18,18%. Les espèces les plus 

faiblement représentées sont Centrosema pubescens et Nymphea lotus soit 1,09% du 

recouvrement total. 

En ce qui concerne l’abondance relative dans les stations, l’espèce Echinochloa 

pyramidalis occupe 54,84 % de la couverture en macrophytes dans la station S1. Celle-ci est 

suivie des espèces Odenlandia offinis, Dissotis rotundifolia et Ludwigia abysinica soit 13,15%. 
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Dans la station S2, deux espèces ont une forte abondance évaluée à 31,25% chacune. Il s’agit du 

Sclerosperma mannii et Echinochloa pyramidalis. Par contre, l’espèce Paspalum vaginatum 

domine dans la station S3 soit 63,45% de recouvrement. Les espèces Echinochloa pyramidalis et 

Paspalum vaginatum co-dominent et représentent chacune 34,72 % de recouvrement à la station 

S4. Pour ce qui est de la station S5, Echinochloa pyramidalis est l’espèce la plus représentée avec 

une abondance relative de 34,24%. Celle-ci est suivie par Setaria sp., Ethulia conyzoides et  

Fuirena umbrellata soit 13,69% (Fig. 10). 

 

Figure 10 : Abondance relative des espèces macrophytiques par station 

III.1.2.3. Indices de diversité et d’équitabilité 

 L’indice de diversité de Shannon-Weaver est compris entre 0,46 et 0,80 bit/individu (Fig. 

11A).  Cet indice est plus élevé à la station S5. La plus faible valeur est observée à la station S3. 

En ce qui concerne l’indice d’équitabilité, les valeurs extrêmes obtenues sont de 0,39 et de 0,68 

(Fig. 11B).  Dans l’ensemble, cet indice présente des valeurs proches entre les stations S2 et S5 

soit respectivement 0,63 et 0,68. 
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 Figure 11 : Indices de diversité (A) et d’équitabilité (B) par stations d’échantillonnage. 

III.1.2.4. Indice de similarité de Sörensen 

Le tableau IV illustre l’indice de similarité entre les stations. Il ressort que cet indice 

varie entre 0,14 et 0,80. En effet, il est noté une très forte ressemblance taxonomique entre les 

sites S3 et S4 soit 0,8. Une autre similarité moins forte que la précédente est observée entre les 

stations S2 et S5 soit 0,66. La plus faible similarité est enregistrée entre sites S2 et S4 (soit 

0,1428). Par ailleurs, l’indice de Sörensen est identique entre les stations S2 et S3, S3 et S5 et, S4 

et S5 soit la valeur de 0,28.  

Tableau IV : Indice de similarité de Sörensen entre les sites d’échantillonnage 

S1 

S2 0,5000 

S3 0,3333 0,2857 

 S4 0,3333 0,1428 0,8000 

 S5 0,3750 0,6666 0,2857 0,2857 

 
S1 S2 S3 S4 

 

III.1.3. Affinités entre les facteurs physico-chimiques et biologiques 

Les tests de corrélation de Spearman réalisés entre les paramètres physico-chimiques et 

les variables macrophytiques révèlent une forte corrélation entre l’espèce Echinochloa 

pyramidalis et les MES (r = 0,894 ; P = 0,05). Une corrélation de valeur identique est aussi 

constatée entre Echinochloa pyramidalis avec le pH et la couleur. Par contre, l’espèce Cloeme 

afrospina est corrélée négativement avec la salinité (r = - 0,918 ; P = 0,05). Cette corrélation 

négative en est aussi constaté entre Echinochloa pyramidalis et les phosphates (r = - 0,894 ; P = 

0,05).  
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Tableau V : Corrélation de Spearman entre quelques variables physico-chimiques et biologiques 

 pH salinité MES couleur phosphates 

E. pyramidalis 0,894 0,344 0,894 0,894 - 0,894 

C. afrospina 0,112 - 0,918 0,112 0,112 0,224 

Les valeurs en gras sont significatives au seuil 5%. 

III.2. Discussion 

III.2.1. Caractérisation physico-chimiques du Complexe Lacustre Ossa 

Dans le Complexe Lacustre Ossa, la température des eaux a peu varié (24,9 °C - 28,6 °C) 

au cours de l’étude. Cette faible variation de la température serait liée au fait que les 

échantillonnages se soient déroulés à la même période de la journée durant l’étude. D’ailleurs, 

Nziéleu Tchapgnouo et al. (2002) soulignent que le Lac Ossa subit une très faible stratification 

thermique. 

Au cours de l’étude, les valeurs du pH (6,7) révèlent une légère acidité des eaux du 

complexe Ossa. Cette légère acidité s’expliquerait par la nature ferralitique des sols de ce milieu 

et par l’apport des engrais chimiques dans les pratiques culturales. En effet, Angelier (2000) 

souligne que la gamme de pH des eaux naturelles (5-9 UC) est favorable à la vie aquatique. Ces 

valeurs de pH sont similaires à celles de (Nziéleu Tchapgnouo et al., 2012).   

Durant l’étude, les concentrations du milieu en MES ont relativement faibles (18,26 ± 

4,03 mg/l). En effet, les valeurs de MES supérieurs à 25 mg/l sont caractéristiques des milieux 

polluées (Rodier, 2009). La faible en MES serait liée à la faible charge en matériaux du fleuve 

Sanaga et la faible érosion du sol lors des précipitations. 

Pour ce qui est de la DBO5, les concentrations enregistrées au cours de l’étude ont été 

fortes (moyenne = 25,06 mg/l). Cette forte demande en oxygène s’expliquerait par la forte 

charge du milieu en matières organiques. La matière organique présente dans le milieu est 

dégradée par les organismes vivants qui, utilisent l’oxygène ; ce qui explique les faibles teneurs 

en oxygène dissous (2,019 mg/l). Elles sont proches de la concentration en oxygène des milieux 

pollués (Rodier, 2009). Par contre, Villaneuva et al. (2004) soulignent que les précipitations et 

les eaux de ruissellement sont chargées en oxygène et constituent un apport en oxygène pour les 

milieux aquatiques. Ainsi, ces résultats sont très faibles par rapport aux valeurs obtenues par 

(Nziéleu Tchapgnouo et al., 2012).  
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En ce qui concerne les concentrations en Phosphates, Nitrites et Ammonium, des 

concentrations modérées ont été obtenues au cours de l’étude. Ces teneurs en sels nutritifs 

légèrement élevées seraient dus au lessivage des apports d’engrais chimiques dans les cultures 

lors des précipitations. Cela se confirmerait à travers les valeurs de la station S3 qui, est située 

sous les plantations de la SAFACAM. Des valeurs plus faibles ont été obtenues par Nziéleu 

Tchapgnouo et al. (2012).  

Les valeurs de l’Indice de Pollution Organique obtenues à base des variables physico-

chimiques montrent que les eaux du Complexe Lacustre Ossa varient entre une pollution 

modérée et une forte pollution ; Ce caractère est assimilable à un milieu mésotrophe à eutrophe. 

En effet, le Complexe Lacustre Ossa recevrait des éléments qui libèrent dans le milieu les ions 

caractéristiques de la pollution organique (nitrites, phosphates, azote ammoniacal) après la 

décomposition par les microorganismes. 

 III.2.2. Caractérisation de macrophytes du Lac Ossa 

 Dans le lac Ossa, la faible richesse spécifique (15 espèces) observée est une 

caractéristique générale des macrophytes dans les lacs anthropisés en zone tropicale (Hughes and 

Hughes, 1992, Ouedraogo et al., 2003). Cette faible richesse spécifique est aussi propre aux 

milieux pollués comme le décrit Haury et Muller (2008). Saar et al. (2001) ayant travaillé sur les 

macrophytes et groupements végétaux aquatiques et amphibies de la basse vallée du Ferlo 

(Sénégal) montrent aussi que lorsque le milieu est soumis à des perturbations d’origine 

anthropique comme l’eutrophisation, la richesse spécifique tend à diminuer. La faible richesse 

taxonomique observée au niveau des stations S3 et S4 serait liée à la dégradation de la qualité des 

eaux dans ces stations et aussi à la nature du fond de l’eau.   

Les faibles indices de diversité obtenues se traduiraient par la faible adaptabilité des 

certaines espèces face à la dégradation du milieu. Compte tenu du nombre de familles 

rencontrées, La faible diversité biologique confirme le principe selon lequel l’indice de diversité 

est d’autant plus élevé que les conditions du milieu favorisent l’installation de nombreuses 

familles (Benoît-Chabot, 2014).  

De plus, le faible indice de Piélou enregistré au sein des stations s’expliquerait par la 

présence au sein du peuplement d’une espèce dominante. Il s’agit de l’espèce Echinochloa 

pyramidalis. D’après Dajoz (1982), les faibles indices d’équitabilité traduisent le fait qu’un 

taxon possède une forte abondance relative.  
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 III.2.3. Affinités entre facteurs biocénotiques et biotiques 

Durant l’étude, le test de corrélation s’est révélé significatif entre l’espèce Echinochloa 

pyramidalis et quelques variables physico-chimiques (MES, pH, la couleur et phosphates). Cette 

forte affinité serait liée à la forte adaptabilité de cette espèce aux des conditions 

physicochimiques inquiétantes du milieu. Par ailleurs, les espèces de la famille des Poaceae sont 

parmi les plus tolérantes à la pollution (Anoliefo et al., 2008).  

 Cependant, la corrélation négative entre Cloeme afrospina et la salinité (r = - 0,918 ; P = 

0,05) serait due à la nature de l’espèce qui ne tolérerait pas la faible teneur en sels dissous dans le 

milieu ; ce qui confirme les faibles abondances enregistrées au niveau des stations. 
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Conclusion  

Au terme de ce travail dans le lac Ossa dont l’objectif était d’évaluer l’état de santé du 

complexe lacustre, il ressort que les valeurs des variables physico-chimiques permettent de 

classer ce complexe dans la catégorie des milieux fortement polluées. En ce qui concerne 

l’inventaire floristique, 15 espèces ont été identifiées avec une forte occurrence des Poaceae. 

La présence de Echinochloa pyramidalis qui, est une espèce se développant mieux dans les 

eaux riches en matières organiques confirme les résultats de l’analyse physico-chimique.  

Le processus de dégradation de la qualité des eaux est plus poussé au niveau de la 

station S4. La faible richesse taxonomique dans ce site et les faibles valeurs de l’IPO viennent 

davantage confirmer ce constat.  

Bien que les résultats issus de la présente étude soit indicative des éventuels impacts 

des activités anthropiques sur le complexe Ossa (dégradation de la qualité physico-chimique 

de l’eau et de prolifération macrophytes), plusieurs actions peuvent être menées afin de 

maintenir la qualité des eaux du complexe Ossa à un niveau de pollution acceptable.  

Recommandations d’ordre pratique 

Compte tenu du niveau de pollution révélé par l’étude, l’observation de ces 

recommandations permettra de limiter l’impact de la dégradation du milieu sur la vie des 

populations riveraines (maladies liées à l’eau et perte des services de l’écosystème). Il s’agit 

de :   

- Proscrire la mise en place des dépôts d’ordures et le développement des exploitations 

agricoles familiales dans le bassin versant du lac ; 

-  Promouvoir la valorisation des plantes aquatiques envahissantes à travers les 

techniques de tissage, de compostage et de bio-carbonisation ; 

- Interdire l’installation des plantations dans le bassin versant du Complexe Lacustre 

Ossa aux industries. 

Recommandations d’ordre scientifique 

La présente s’étant déroulée sur une courte période, il sera important de l’étendre sur 

une période assez longue (annuelle) tout en intégrant d’autres communautés biologiques 

(Phytoplancton, macroinvertébrés et les bactéries). Egalement, la gamme des variables 

physico-chimiques devra comporter les additifs des pesticides dans les prochaines études. 
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DEUXIEME PARTIE : PROJET TECHNIQUE 

Mise en place d’une structure écotouristique au sein de la réserve de faune du 

lac Ossa 
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FAITS SAILLANTS DU PROJET 

Titre du projet : Projet écotouristique au sein de la réserve de faune du lac Ossa dénommé 

Aquaping. 

Noms des promoteurs : NJOYA, NDOUNTENG, NDJASSI, NDEDI, NSAME 

Maitre d’œuvre : AMMCO (African Mammal Marine Conservation Organisation) 

Marché visé : touristes nationaux et étrangers 

Territoire visé : Cameroun 

Impacts du projet : 

- création de 21 emplois directs sur les trois premières années 

- amélioration des conditions de vie des populations locales par la création d’emplois 

indirects 

- valorisation de la culture locale 

- réduction de la pression sur la faune aquatique 

- protection et conservation des espèces menacées (lamantins) 

Chiffre d’affaire : 

- première année : 32 580 000 FCFA  

- deuxième année : 66 820 000 FCFA 

- troisième année : 82 380 000 FCFA 

Bénéfices nets  

- première année : -11 695 880 FCFA  

- deuxième année : 17 559 120 FCFA  

- troisième année : 28 134 120 FCFA  

Coût du projet : 111 734 314 FCFA  

Apports des promoteurs : 25800314 FCFA  

Financement recherché : 85 934 000 FCFA  

Date de lancement des travaux : janvier 2016 
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PREMIER CHAPITRE : PRESENTATION DU PROJET 

1. Brève présentation des promoteurs 

Les promoteurs sont constitués d’un collège de cinq Ingénieurs Halieutes spécialisé dans 

la Gestion des pêches et des Ecosystèmes Aquatiques. Ils sont dotés d’une large connaissance 

des milieux aquatiques tant sur le plan socio-économique qu’environnemental et biologique. Il 

s’agit :  

- NJOYA KPOUMIE Mohamed Ramadan, Ingénieur halieute ayant suivi des formations 

sur le système de restauration des milieux aquatiques. Il a une maîtrise parfaite des moyens de 

valorisation des espèces de plantes envahissantes ; 

Contact : (+237) 670 00 15 26   email : ramadannjoya@yahoo.fr 

- NDOUNTENG NDJAMO Rodric Xavier, Ingénieur halieute ayant suivi des formations 

complémentaires dans le redressement et le management des entreprises écotouristiques. Il a 

également une large connaissance en développement rural. 

Contact : (+237) 697 16 20 80   email : xavier.ndjamo@yahoo.com 

- NDEDI MOUADJO Hermine, Ingénieur halieute, bonne maitrise du système de solde de 

la paie à travers la connaissance sur la comptabilité et les finances ; 

Contact : (+237) 691 37 79 23     email : h.ndedi@yahoo.fr 

- NSAME BILE Ophman, Ingénieur halieute, ayant une maîtrise du système de 

management de ressource en eau à travers l’évaluation de la qualité de l’eau et le traitement des 

eaux usées ; 

Contact : (+237) 691 75 15 40   email : bile.ophman@gmail.com 

- NDJASSI NDJEUNDJA Gabriel Constant, Ingénieur halieute et analyste des pêches, 

ayant la connaissance sur la taxonomie et l’inventaire de l’ichtyofaune. Maitrise les techniques 

de marquage et de mensuration des organismes aquatiques.   

Contact : (+237) 697 15 21 06    email : constantndjassi@yahoo.fr 

2. Genèse et historique du projet  

Le tourisme est un puissant vecteur de croissance économique et de création d’emplois à 

travers le monde. Le secteur touristique représente directement et indirectement 8,8 % des 

emplois dans le monde (258 millions), 9,1 % du PIB mondial (6 milliards de dollars), 5,8 % des 

exportations mondiales (1,1 milliard de dollars) et 4,5 % des investissements mondiaux (652 

milliards de dollars) (Anonyme, 2013). Le Conseil mondial du voyage et du tourisme estime que 

ce secteur pourrait créer 3,8 millions d’emplois (dont 2,4 millions d’emplois indirects) en 
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Afrique subsaharienne au cours des 10 prochaines années. Comparé aux autres secteurs, le 

principal avantage du tourisme est que les dépenses des touristes ont un effet catalyseur sur 

l’ensemble de l’économie, notamment sur la production et la création d’emplois. La construction 

de lieux d’hébergement et de services touristiques crée des emplois dans le bâtiment. Si le pays 

est suffisamment développé, cet investissement peut créer une demande locale en mobilier et 

articles d’ameublement, voire en biens d’équipement. Le tourisme crée également une demande 

dans les domaines des transports, des télécommunications et des finances. La consommation de 

produits locaux dans les lieux d’hébergement et les restaurants et sur les marchés, et le surcroît 

de dépenses hors hébergement occasionnées par les touristes stimulent la demande en produits 

agricoles, halieutiques et alimentaires, en articles manufacturés légers, tels que les vêtements, en 

objets d’artisanat et en biens et services du secteur non structuré. Les estimations de ces 

dépenses varient selon les circonstances locales mais se situent généralement entre la moitié et le 

double des frais d’hébergement. Le tourisme peut également stimuler le développement de 

petites entreprises dans les secteurs associés que sont la production et les services. Le tourisme 

peut notamment constituer le tissu économique de régions dont les possibilités de développement 

se limitent à leurs ressources culturelles, naturelles (littorales ou montagneuses) ou animalières 

(Lain et al., 2014). 

Au Cameroun, le nombre de touristes a plus que triplé entre 2006 et 2011 passant de 211 

643 à 604 052 visiteurs. Une répartition du nombre d’entrées des visiteurs au Cameroun par 

nationalité situe les ressortissants de la zone CEMAC en tête représentant 23,9% des visiteurs en 

2006. De 63 524 visiteurs en 2000, on observe un boom de 70,1% des visiteurs CEMAC au 

Cameroun en 2006. Parmi les touristes européens les français prédominent et leur effectif a subi 

un accroissement exponentiel entre 2000 et 2006 passant de 1927 à 56 358 (Anonyme, 2012).  

Au niveau des sites touristiques, on en rencontre environ 364 de nature diverse sur l’étendue du 

territoire national : les chutes et les cascades viennent en première position représentant 15%, 

suivie des lacs (12%), des monts, cols et falaises (11,5%), des monuments (6,6%) et autres (INS, 

2012). 

La Région du Littoral, bien que dominant le pays en termes de structure d’hébergements, 

elle comporte 16 sites touristiques sur les 364 que compte le pays soit 4,67 %, avec 1 seul lac. 

Cependant, cette région est celle qui (Anonyme, 2012). Dans ce seul lac de la région, se trouve 

une espèce animale menacée voire en voie disparition. Il s’agit du lamantin d’Afrique qui, est 

une espèce pouvant faire l’objet de l’arrivée massif de touristes ; ce justifie l’initiation du projet 

‘‘Aquaping’’. 
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3. Activités de l’Aquaping 

3.1. A l’immediat 

Le travail d’Aquiping consiste à proposer à la clientèle un hébergement luxueux dans les 

bungalows aux personnes accro de la nature. Le cadre est destiné aux personnes aimant le calme, 

la sécurité optimale et le maximum de confort. Situé dans environnement unique, chaque 

Bungalow est équipé avec des commodités nécessaires concourant au bien-être de la clientèle. 

Une attention particulière est accordée pour le respect des règles de sauvegarde de la 

nature et la réduction de l’empreinte écologique à travers le traitement des eaux usées, la gestion 

des déchets et l’utilisation des panneaux solaires. En conformité avec la nature, les gestes de 

conservation de biosphère parleront eux-mêmes à notre ‘‘Aquapeur’’.   

Une unité de restauration est mis en place et proposant une panoplie de mets typiquement 

camerounais avec un accent sur ceux à base de poissons. Ainsi, la situation de cette dernière sera 

de sorte à être ouverte au lac y compris le bar. 

A côté de l’unité d’hébergement, plusieurs autres animations sont développées pour 

l’épanouissement de notre clientèle.  Il s’agit principalement de : 

- les Activités de sport nautique (canoë kayak, pédalo et pêche sportive) ; 

- la navigation pour l’observation des lamantins (safari aquatique) ; 

- la marche d’observation de la nature dans les îles et autour du lac ; 

- la danse traditionnelle sur commande des touristes. 

   

Figure 12 : Photos illustrant la future activité de Kayak (A) et la qualité de plage à aménager (B) 

3.2. A moyen terme 

A partir de la 5ème année de fonctionnement, l’Aquaping compte investir dans la 

production de poissons de table dans les cages afin d’augmenter les nombres de sites d’attraction 

et augmenter son chiffre d’affaire. 

A B 
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DEUXIEME CHAPITRE : ANALYSE MACROECONOMIQUE 

1. But du projet 

Selon Vincent (2005), le tourisme écologique renvoie à une forme de tourisme qui 

consiste à visiter des zones naturelles relativement intactes ou peu perturbées, dans le but de 

découvrir et/ou d’expérimenter le patrimoine naturel et culturel, d’étudier ou d’admirer le 

paysage, les plantes et les animaux sauvages qu’il abrite, ainsi que toute manifestation culturelle 

visant la conservation permanente de l’équilibre de l’écosystème, le développement de la 

biodiversité et la valorisation socioculturelle et économique des communautés locales. Dans le 

cadre de notre projet dans la Reserve du lac Ossa, le but est favoriser l’observation et 

l’information des touristes sur le lamantin d’Afrique et d’autres espèces, et de promouvoir le 

divertissement des touristes et de la communauté. 

2. Objectifs 

Compte tenu de la rareté de protection du lamantin et des potentialités que présente la 

région, il est question de développer au sein de l’arrondissement de Dizangué une unité 

écotouristique permettant de tirer les revenus substantiels de sa conservation et des autres 

espèces menacées comme les tortues et crocodiles. De ce fait, il s’agira de : 

- aménager les sites touristiques à travers la mise en place des structures d’hébergement en 

pleine nature et l’accompagnent des touristes dans l’observation de la biodiversité ; 

- développer dans la localité une suite d’activités nautiques afin d’inciter l’épanouissement 

des clients ; 

- valoriser le savoir-faire local avec génération de plusieurs emplois directs et indirects 

(restauration, danse traditionnelle, transport, artisanat, petit commerce, l’art culinaire …) ; 

- et préserver le milieu naturel à travers nos activités respectueuses de l’environnement et 

s’inscrivant ainsi dans le cadre du développement durable. 

3. Bénéficiaires du projet 

Le projet transformera d’une part projet la localité en un haut lieu de divertissement et 

d’épanouissement pour les touristes nationaux ou internationaux. D’autre part, le projet servira la 

population locale à travers l’accès aux sources alternatives de revenus (reconversion des 

pêcheurs et formations dans d’autres métiers) suite à la valorisation de la richesse naturelle et 

culturelle.  
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4. Effets globaux du projet 

La mise en place de cette unité écotouristique se révèle avec un double impact : socio-

économique et environnemental. 

4.1. Plan socio-économique 

La mise en place de ce projet contribuera significativement à l’amélioration des 

conditions de vie des populations locales grâce aux nombreuses activités que générera celui-ci. A 

cet effet, des nombreux emplois directs seront pourvus par la structure (restauration, guide de 

tourisme, hôtellerie, pilotage des embarcations…). Ce dernier générera aussi d’autres revenus à 

travers les activités annexes comme le transport, la communication, l’artisanat et autres. Notre 

investigation permettra de valoriser le patrimoine socioculturel local. 

Cependant, ledit projet pourra impacter négativement sur les mœurs locales à travers, l’afflux des 

personnes de diverses horizons et comportements différents. 

4.2. Plan environnemental 

L’impact environnemental de ce projet se veut beaucoup plus positif. Subséquemment, 

notre unité de tourisme écologique contribuera à la conservation de la biodiversité locale. 

Néanmoins, les actions ayant un effet nocif dans l’environnement seront gérées de sorte à 

minimisé leur impact dans le milieu. 

5. Localisation et présentation de l’environnement du projet 

5.1. Organisation géographique du territoire 

Situé dans le Département de la Sanaga maritime, Région du Littoral, le lac Ossa a été 

érigé en réserve de faune en 1948 par le Haut-commissaire français Peux en réserve d’avifaune 

et d’hippopotames du lac Ossa. Après plusieurs investigations, on constata plutôt la présence des 

lamantins d’Afrique dans ledit lac. Et aussi avec les indépendances des pays d’Afrique couplé à 

l’organisation du territoire, celui sera désormais appelé Réserve de Faune du Lac Ossa (RFLO).  

5.2. Milieu naturel du Lac Ossa 

La RFLO est un milieu marqué par un relief de faible altitude variant entre 120 et 300 m. 

le climat de la localité est de type équatorial camerounien marqué par : 

- une saison des pluies (mi-mars à mi-novembre) ; 

- une saison sèche (mi-novembre à mi-mars). 

Le sol est de trois sortes : ferralitiques acides, d’apports fluviaux ou sableux de couleur 

blanche qu’on retrouve au niveau des îlots. La RFLO est aussi marquée par sa richesse 

floristique et faunique. La flore de la localité est constituée par une forêt du type Littoral en zone 
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ombrophile Guinéo-Congolaise avec comme essence dominante le Lophira alata. D’autres 

essences y abondent à l’exemple de l’Irvingia gabonensis et le Uapaca sp.. Quant à la faune, on 

retrouve une forte variété des espèces de poissons communément observés dans les eaux du 

Cameroun. Cependant, la réputation de ce milieu est marquée par présence abondante d’une 

protégée qu’est le lamantin d’Afrique. On y ajoute dans le même sillage les crocodiles du Nil et 

les tortues d’eaux douces. 

 

Figure 13 : carte illustrant la zone d’implantation du projet  

5.3. Environnement politique 

Depuis son indépendance en 1960, le Cameroun jouit d’une grande stabilité politique, en 

dépit de l’extrême hétérogénéité de sa population et des conflits dans les pays voisins. En mai 

2013, le pays a ouvert les portes du Sénat. Au cours des dernières élections législatives et locales 

de septembre 2013, 56 des 180 sièges parlementaires ont été remportés par des femmes. 

5.4. Environnement économique 

La croissance est restée soutenue en 2014, avec un rythme de 5,3 %, mais elle demeure 

inférieure à l’objectif de 6 % en moyenne fixé dans le Document de stratégie pour la croissance 

et l’emploi (DSCE 2010-20) dont l’objectif est d’inscrire le Cameroun dans le groupe des pays 

émergents à l’horizon 2035. L’économie camerounaise a fait preuve de résilience dans un 
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environnement régional marqué par les crises sécuritaires et humanitaires aux frontières du nord 

avec le Nigéria et de l’est avec la République centrafricaine (RCA), et un contexte économique 

mondial marqué par la stagnation dans les pays de l’OCDE et le ralentissement de la croissance 

dans les pays émergents. La croissance camerounaise a été tirée par le secteur secondaire et par 

une offre accrue d’énergie et de produits agricoles. Le rythme de croissance du pays devrait se 

maintenir en 2015 et 2016 avec des projections respectives de 5,4 % et 5,5 %, sous l’impulsion 

d’une politique de diversification de l’économie à travers le développement de chaînes de valeur 

agricoles, du secteur de la construction et de l’offre d’énergie. 

Tableau VI : Indicateurs macroéconomiques du Cameroun 

 2013 2014(e) 2015(p) 2016(p) 

Croissance du PIB 5,5 5,3 5,4 5,5 

Taux de croissance du PIB réel par habitant 3 2,8 2,9 3 

Inflation 2,1 2,2 2,4 2,2 

Solde budgétaire (% PIB) -4,1 -5,2 -6,4 -5,8 

Compte courant (% PIB) -3,8 -4,2 -4,3 -4,5 

Source : Données des administrations nationales ; calculs des auteurs pour les estimations (e) et les 

prévisions (p). 
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TROISIEME CHAPITRE : POLITIQUE ET MOYENS 

COMMERCIAUX 

1. Etude de marché 

1.1. Analyse de l’offre 

Dans l’arrondissement d’implantation de notre projet, on ne peut pas tellement parler de 

concurrence à nos prestations et services. C’est ainsi qu’on dénombre au niveau local deux (02) 

auberges dont la première chez mama Yaro fournie la nuitée à 3 500 F CFA hors nutrition et 

comporte quatre (04) chambres. Quant à la deuxième auberge, il s’agit du complexe multi-

touristique qui est constitué de dix (10) chambres et dont la nuitée uniquement est proposée à 

2 500 F CFA. Cette politique de prix adoptée par la concurrence peut laisser découler la qualité 

de prestations y afférentes. Il faut signaler que la qualité d’accueil dans ces structures n’a pas 

vocation écologique.  

Tableau VII : Part du marché du projet 

Structures d’hébergement Nombre de client annuel Part du marché (%) 

« Mama  Yaro »  120 17,24 

Club Ossa 120 17,24 

Centre touristique 24 03,44 

Aquaping 432 62,06 

TOTAL 696 100 

A côté des concurrents directs, il existe une autre forme de concurrence dite indirecte qui 

concerne essentiellement les structures hôtelière urbaine à Edéa, à Douala, à Kribi et à Yaoundé. 

Ces structures sont secondées par d’autres zones d’attractivité comme la Reserve de Faune 

Douala-Edéa, les plages de Yoyo, et même les sites balnéaires de l’Océan.  

- Analyse de la situation concurrentielle 

Une analyse globale du marché permettra de choisir nos axes d’orientations en 

maximisant les traits positifs au projet tout en minimisant les points négatifs afin d’optimiser 

notre affaire. Ainsi, dans notre concept cette opération a été essentiellement sur la qualité de 

services et prestations locaux, et également ce qu’offre l’environnement au niveau régional. A 
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cet effet, le tableau ci-dessous récapitule une comparaison de notre produit à celui de la 

concurrence. 

Tableau VIII : Récapitulatif de l’analyse FFOM du marché 

Forces Faiblesses Opportunités Menaces 

- Caractère purement 

écologique du 

concept à 

développer ;  

- Qualité de service 

semblable à celle des 

hôtels 2* 

- Activité nautique 

hors du commun 

touristique 

- Qualité / prix 

légèrement supérieur 

à la moyenne 

- Haute sécurité 

individuelle et des 

biens de nos clients 

- Activité pionnière 

dans la région voire 

au Cameroun  

- Mise en place d’une 

équipe solide pour la 

communication de 

nos offres. 

- Faible représentation 

locale des guides 

spécialistes, 

- Demande d’une forte 

mobilisation pour 

motivation des 

touristes et visiteurs ; 

- Condition temporelle 

journalière 

d’observation des 

lamantins ; 

- Faible extension de 

notre structure 

d’accueil en termes de 

suite pour 

hébergement. 

- Proximité du centre 

écotouristique des 

zones urbaines 

principalement Edéa, 

Douala, Yaoundé 

voire Kribi ; 

- Milieu présentant 

tout son intégralité et 

peu anthropisé ; 

- Possibilité d’accueil 

de la clientèle des 

autres structures 

pour visites ; 

- La proximité du 

fleuve Sanaga et la 

présence des 

plantations d’hévéa 

et de palmerais 

pourront élargir le 

champ de notre 

activité par 

l’intégration de 

l’agrotourisme.  

- Possible altération de 

la qualité des eaux du 

dues activités 

agroindustrielles sur le 

versant ; 

- Modification de la 

visibilité du lac en 

saison de pluie parce 

qu’influencé par le 

flux et le reflux de la 

Sanaga ; 

- 12 km de route non 

bitumée pouvant 

rendre l’accès difficile 

dans la localité ; 

-  Présence d’insectes 

nuisibles sur le site du 

projet en saison sèche. 

- Proximité d’autres 

zones d’attraction 

comme Beach soccer à 

Kribi…  

 

Grâce à cette analyse, nous aurons une bonne basse de définition de notre plan et stratégie 

commercial.  

1.2. Analyse de la demande 

En 2013 au Cameroun, 1 745 établissements et guides de tourisme ont été agréés pour 

une capacité de 6555 et 1 358 emplois générés contre une capacité totale de 2807 et 517 emplois 

générés en 2012 ; 912 000 touristes internationaux enregistrés contre 812 000 en 2012 soit une 
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augmentation en valeur relative de 10 % ; et 181 milliards 414 millions de francs CFA de 

contribution du tourisme au budget de l’Etat contre 142 milliards 983 millions de francs CFA en 

2012. Soit un accroissement de recettes de 26,87%. La Région du Littoral reste la plus fournie en 

structure hôtelière et est cependant celle ayant moins de centres d’attractivité. Dans le 

Département de la Sanaga maritime, on dénombre plus d’une dizaine de structure d’hébergement 

avec quelques sites touristiques valorisables dont le lac Ossa. 

1.2.1. Clientèle primaire 

Dans le cadre de notre concept, la clientèle vise est composée essentiellement des 

personnes ayant pour but de voyage d’aller dépenser. Compte tenu de l’afflux des touristes au 

Cameroun, notre mission principale sera d’atteindre le camp de 3 260 touristes internationaux à 

la 3ème année d’exercice. A travers la qualité de services et la localisation de notre projet, une 

autre principale clientèle sera les organisations ou les structures voulant organisées les mini-

conférences dans notre centre et cela en plein nature. Celui-ci ne sera atteint qu’à travers un plan 

marketing solide. A côté de notre cible première, on pourra aussi avoir une autre part de marché 

pas moins considérable. 

1.2.2 Clientèle secondaire 

En ce qui concerne nos clients de second ordre, nous aurons pour visée potentielle la 

population locale, les visiteurs nationaux et les étrangers résidents au Cameroun. A la troisième 

année de notre activité, l’objectif sera d’accueillir près de 5 296 visiteurs par an à partir de la 3ème 

année du projet. Cette seconde catégorie de clients s’intéressera beaucoup plus aux prestations 

des loisirs et au safari que nous leur offriront. Elle va de moins en moins occupée notre structure 

d’hébergement. Ainsi, pour cette autre catégorie une autre politique d’attirance devra 

s’appliquer. 

Au total, l’unité écotouristique compte réaliser un chiffre annuel d’au moins 10113 

visiteurs et touristes au cours de la 3ème année d’exercice. Pour cela l’entreprise devra se tenir 

devant la concurrence et développer un meilleur rapport qualité/prix. 

2. Politique de prix et de distribution 

La politique commerciale sera basée autour de trois points essentiels : la tarification, la 

distribution et la communication  

2.1. Politique tarifaire 

En tenant compte des réalités sociétales du Cameroun, une certaine politique a été définie 

en se basant sur deux déterminants majeures ou alors deux catégories de personnes. On 
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distinguera un plan tarifaire pour les étrangers résidents ou pas d’une part, et un autre pour les 

nationaux. Le tableau suivant résume l’ensemble de prix pour les services vendus à notre 

clientèle. 

Tableau IX : Tarification applicable à la clientèle de l’Aquaping 

Désignation de l’activité Clients nationaux  

(F CFA) 

Clients étrangers  

(F CFA) 

Hébergement (nuitée) 40 000 40 000 

Exposition murale sur les espèces du lac 

(observateur) 

 2 000 2 000 

Repas journalier/ personnes 10 000 10 000 

Safari aquatique et terrestre / tête  10 000 15 000 

Activité de canoë, kayak ou pédalo/ 2 H 5 000  5 000  

Pêche sportive 3500 5000 

 

A l’arrivée du client, il pourra débourser une somme symbolique afin de s’imprégner de 

la vie de certains être vivant en milieu aquatique. Après cela, il sera conduit gratuitement en 

pirogue dans le site d’hébergement où il s’intéressera au reste de nos services.  

2.2. Politique de distribution 

La vente ou la commercialisation de nos services pourra se faire par deux principales : la 

voie online ou par voie de guichet. 

- la voie online : sur le site d’hébergement d’Aquaping qui est celui de AMMCO, 

une rubrique de réservation en ligne sera ouverte pour notre clientèle. Le client une fois ayant 

rempli le formulaire recevra un reçu de transaction imprimable qu’il présentera une fois dans les 

lieux. L’argent prélevé à cet effet sera mouvementé dans le sous compte AMMCO à Atlantique 

Banque qui appartient à Aquaping. 

- la voie par guichet : c’’est la forme de paiement communément employée. En 

effet, le client arrivera devant le gérant et lui fera part des services. Suite à quoi le gérant 

évaluera la demande et fera payé par le client la somme d’argent correspondante. Le client 

exigera un reçu de celui-ci.   

  2.3. Communication 

L’incitation de la clientèle pour nos produits devrait faire par une série de mobilisation. Il 

s’agit particulièrement de : 
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- internet 

Etant donné que notre concept entrepreneurial se développe à la période des nouvelles 

technologies de la communication et de l’information (NTIC), la communication par internet par 

présentation de nos services et prestations nous sera capitale. Ainsi, l’ensemble des activités 

d’Aquaping sera posté dans le site l’organisme maitresse qui est www.aquaping.org.  Egalement 

un second moyen sera la création d’une page Facebook pour Aquaping. A travers ce moyen, 

nous allons partager notre activité avec les utilisateurs de ce réseau social. Notre page sera 

dénommée Aquaping et aura pour adresse www.facebook.com/pages/aquaping. 

- prospectus et affiches 

Afin de promouvoir un Marketing de proximité pour nos produits, la politique par 

prospectus et affiches ciblera essentiellement les principales portes d’entrée du pays (aéroports 

de Yaoundé-Nsimalen et Douala), les gare-voyageurs (Camrail) et agences de transport terrestre 

(Bucavoyages, Touristique voyage et Garantie express), mais aussi quelques structures hôtelières 

des villes de Douala, Edéa et Yaoundé. La confession des affiches sur format A2 devront portés 

sur les photographies des structures d’hébergement (intérieur et extérieur), du safari aquatique et 

terrestre, et aussi sur le canoë-kayak et pédalo. Elles devront également porter les adresses du 

service clientèle. Les prospectus quant à eux auront en plus des illustrations évoquées haut portés 

des petits textes descriptifs des dites activités. Les deux bien évidemment avoir l’adresse du site. 

En ce qui concerne la distribution de ces matériels de communication, nous allons coller les 

affiches dans les lieux de regroupement cités haut (aéroports, gares, hôtels…). Quant aux 

prospectus, ils seront remis à main propre aux visiteurs et potentiels touristes. 

- marketing de réseau 

Il s’agit d’une des formes de promotions la plus employée au monde. Le travail est 

simple et peu coûteux. Celui consistera à rendre satisfaction à nos clients par tous les moyens. 

Ainsi, ces derniers iront témoignés pendant les rencontres entre amis de la qualité de prestations 

que l’unité Aquaping de AMMCO fournie à aux clients. C’est par là que d’autres personnes 

seront curieuses de découvrir et notre affaire prospérera par la suite. 

 

 

 

 

http://www.aquaping.org/
http://www.facebook.com/pages/aquaping
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QUATRIEME CHAPITRE : ETUDE TECHNIQUE DU PROJET 

1. Description des différentes activités 

Dans le cadre de notre concept, une panoplie d’activités seront mise en œuvre pour plus 

d’attractivité lors de l’Aquaping. Ainsi, ces derniers se résumeront à : 

- la construction des bungalows pour l’hébergement des visiteurs (15 chambres) ; il 

s’agit de bâtir une série de chambres au niveau de l’île de Withe man en utilisant les matériaux 

locaux (bois de qualité). Ainsi, les chambres formeront une configuration rectangulaire avec des 

douches indépendantes.  

- la mise en place d’une salle de réunion de 50 places toujours en bois de qualité ; 

installée au milieu de la structure circulaire des chambres, cette salle d’une capacité de 50 places 

sera reliée à la structure d’hébergement dans trois côtés.    

- la construction d’une cuisine et son magasin ; cette unité sera construite derrière 

les structures précédentes. 

- l’aménagement d’une salle pour stockage matériel activités nautiques et marche ; 

proche de cuisine, sa superficie sera 9 m².  

- l’acquisition d’une pirogue de 20 places équipée de moteur hors-bord de 15 CV ; 

ce matériel servira au déplacement sur le plan d’eau et à la balade aquatique avec les visiteurs.   

- l’installation des panneaux solaires pour alimentation de la structure et du siteen 

électricité.  

- l’achat de 21 gilets de sauvetages et 5 jumelles longues vues ; les premiers servent 

à confirmer notre détermination à être pointilleux sur la sécurité de nos clients. Quant aux 

seconds, elles nous serviront à observer les animaux lors de la marche dans la forêt. 

- la construction d’un forage alimenté par un groupe électrogène ; dans l’optique du 

ravitaillement du site en eau, le forage d’une capacité de 3 m² sera construite. 

- la mise en place d’une unité de traitement des eaux usées ; l’organisme promoteur 

du projet est une structure qui œuvre dans la protection de l’environnement. Ainsi, la 

construction de bacs (03) de décantation avec phyto-épuration servira d’assainir les eaux usées 

de la cuisine et des eaux vannes. 

- la mise sur pied du Biométhaniseur pour production du biogaz.  
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2. Description des différentes étapes d’implantation 

2.1. Travaux d’aménagement du site 

Pour la mise en place de structure de telles qualités, il sera nécessaire d’aménager 6 000 

m² (200 m * 30 m) de terrain à l’îlot de ‘‘White man’’. Pour cela, l’essentiel de travaux se 

résumera à l’abattage de grands arbres dans l’îlot. Cette tache se fera au niveau de la façade 

lacustre en face de Pongo Pitti. Le choix est justifié par la réduction du temps à l’eau avant de 

rejoindre le site. Ainsi, les travaux d’abattage seront suivis d’un terrassement de la zone proche 

de l’eau avec aménagement d’une plage semi artificielle. La mise en place de celle-ci se fera 

avec prise compte du niveau de débordement d’eau entre les saisons sèche et pluvieuse. La plage 

permettra ainsi la valorisation du sol sablonneux de l’îlot. A l’intérieur dans le reste de la zone 

aménager va suivre la construction des bungalows. L’exécution de ces travaux se fera dans un 

délai de 3 mois au plus 

2.2. Travaux de construction et d’équipement de la structure 

Après le terrassement, une période d’un mois sera utilisée afin de poser les jalons de 

notre future infrastructure d’hébergement. Cette tâche sera précédée par une signature des 

contrats et attribution du marché. L’étape suivante sera l’acquisition de matériels de 

construction. Suivant les missions de chaque prestataire, le temps globalement estimé pour la 

réalisation de ce travail est 11 mois. Il s’agit du temps qui s’écoulera entre le terrassement et la 

livraison du travail. Au même moment, la construction de l’embarcation sera faite pour un délai 

d’exécution de trois mois.  

A la fin des travaux d’édification, huit (08) plaques solaires pour la fourniture 

d’électricité seront installées sur le toit de notre infrastructure. Pour cela, un électrotechnicien 

fera un déplacement sur le site pour la mise en place de ces dernières. Il disposera de 10 jours 

pour l’exécution de ce travail. Ce matériel sera commandé une fois avec le matériel de pêche 

sportive et de marche d’observations 2 mois avant la fin de construction de la structure 

d’hébergement.  Un accent est aussi mis sur l’activité ludique sur plage et la préservation de la 

qualité environnementale.  

2.3. Aménagement d’une plage et mise en place d’une mini-station d’épuration des 

eaux 

En ce qui concerne la mise sur pied d’une plage artificielle, le travail consistera à ramener 

du sable sur une surface de 9 m × 100 m à partir de la limite des eaux en période de crues.  Il 

s’agira de surélever la zone terrassée proche du lac en tenant compte des fluctuations d’eau de 

celui-ci. Quant à la construction de la mini-station d’épuration, trois bassins de 2 m2 (1 m × 2 m) 
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seront bâtis en formes d’escalier. Ainsi, le premier servira de bassin de décantation (A), le 

second sera aussi un bac de décantation mais aussi de filtration (décantation / filtration) (B) et le 

dernier servira de filtre à plante où seront la plante épuratrice Echinochloa pyramidalis (C). 

Rappelons que ces bassins sont d’égales dimensions. Ils s’édifieront les uns légèrement surélevés 

aux autres et tous inclinés vers le bac C.  Ces travaux interviendront à la fin du chantier des 

logements ce pour une durée de deux mois pour la plage et 1 mois pour la structure d’épuration.    

2.4. Construction du biodigesteur 

Etant donné qu’il est question de promouvoir le caractère écologique de la structure, il est 

envisagé mettre en place une unité locale de production du biogaz à partir l’herbe envahissante 

du lac qu’est Echinochloa pyramidalis. Ainsi, il sera question de construire un digesteur 

biologique anaérobique d’une dimension de 2,25 m3. La forme de celui sera circulaire une entrée 

pour influent et une autre sortie pour les résidus de biométhanisation. Au-dessus du bassin lui-

même, il sera placé une ouverture à la quelle sera reliée un tuyau de transport de gaz vers le 

bruleur de la plaque à gaz. Ce biogaz est utilisé comme une substitution au butane qui sera 

employé qu’en cas de non production du biogaz. Ce biogaz est produit obtenu à base de la plante 

Echinochloa pyramidalis associée à une source de bactéries méthanogènes. La durée d’exécution 

de cette activité sera de 3 semaines.  

 En effet, la clarté du travail de partie technique se solde par un programme des activés. 

3. Programme des travaux 

  En se basant sur les différentes activités énumérées ci-dessous, le tableau suivant ressort 

l’ordre d’exécution de ces activités.  
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Tableau X : Chronogramme des activités  

  Objectifs Activités Durée d’exécution (en mois) 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 

1. Mise en place 

d’une structure 

d’hébergement 

1.1 Procédure d’acquisition du terrain et signature des contrats                   

1.2. terrassement du terrain                    

1.3. acquisition de matériels de construction                     

1.4. exécution des travaux de construction                    

1.5. travaux de finition                                    

1.6. réception de l’infrastructure                     

2. Aménagement de la 

mini-plage 

2.1. dégagement du site d’implantation                    

2.2. modélisation du terrain de future plage                    

2.3. livraison des travaux                   

3. acquisition d’une 

pirogue à moteur de 

20 places 

3.1 commande et confession de la pirogue                   

3.2 test et livraison de la pirogue                   

3.3 Acquisition d’un moteur hors-bord (15 CV)                   

4. construction des 

bassins de phyto-

épuration 

4.1 mise en place des fosses en escalier                   

4.2 édification des fosses en parpaings                   

4.3 tuyauterie et vérification du circuit                    
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4. Personnel  

4.1. Personnel permanent 

Le personnel permanent du projet est composé d’un coordonnateur, d’un responsable 

touristique, d’une assistante de direction, de 3 ingénieurs halieutes, 2 maitres de sports 

nautique, 2 secouristes, 2 pêcheurs, 2 guides touristiques, d’un chauffeur, deux cuisiniers (es), 

d’une ménagère et d’un vigile. 

4.2. Personnel temporaire 

En plus du personnel permanent, le projet sera quelques fois assisté d’un personnel 

externe et temporaire sollicité en cas de besoin et selon les domaines. Ainsi, le projet aura 

temporairement besoin de l’expertise d’un cabinet d’étude d’impact environnemental, d’un 

service d’assurance, d’un juriste et des ouvriers qui seront payés à la tache sous forme de 

contrat. 

 4.3. Profil et masse salariale du personnel 

 L’estimation de la masse salariale annuelle du personnel temporaire et externe au projet 

s’élève à 27 336 000 F CFA. Ce montant peut être revu à la hausse ou à la baise selon les cas. 

S’agissant du personnel permanent, le profil et la masse salariale sont consignés dans le 

tableau ci-dessous. 
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Tableau XI : Profil et masse salariale du personnel permanent 

Postes Taches  Profils Salaire mensuel 

(FCFA) 

Salaire annuel 

(FCFA) 

01 

coordonnateur 

Assure la coordination du projet. 

Elabore et pilote les stratégies de 

création des valeurs et d’emplois 

Assure l’administration du personnel 

et les politiques de rémunération et de 

recrutement 

Bac+5 en élaboration et 

gestion des projets, ou 

ingénieur des eaux, en 

environnement, sciences 

halieutiques disposant de 2 

ans d’expérience 

420 000  5 040 000 

Responsable 

touristique 

Assure l’aménagement et la gestion 

des sites écotouristiques, élabore les 

politiques et stratégies marketing 

pour la fidélisation de la clientèle.   

Bac+3 en tourisme et 

transport disposant de 5 

ans d’expérience 

238 000 2 856 000 

Assistant de 

direction  

Assure la tenue du cahier de charge, 

l’exécution ponctuelle des taches et 

les réservations des touristes par 

voies guichets et en ligne. 

Bac+2 en informatique et 

bureautique avec 3 ans 

d’expérience 

100 000 1 200 000 

01 ingénieur 

halieute 

Traitement des eaux usées issues des 

structures d’hébergements. Contrôle 

la qualité des eaux qui sont utilisées 

par les touristes. 

2 ans d’expérience en 

assainissement des eaux et 

traitement des déchets 

250 000 3 000 000 

02 ingénieurs 

halieutes 

Responsable du suivi écologique des 

écosystèmes aquatiques et des aires 

de pêche du projet 

2 ans d’expérience dans la 

gestion des pêches et des 

écosystèmes aquatiques  

280 000  6 720 000 

02 maitres de 

sport nautique 

Responsable de l’animation des 

activités de sport nautique.  

Bac +2 en animation 

sportive, et d’une 

qualification en natation 

80 000  1 920 000 

02 secouristes Responsable de la sécurité des 

touristes  

Formation supérieure en 

secourisme et en technique 

médicale 

75 000 1  800 000 

03 guides 

touristiques 

Orienter, conduire et informer les 

touristes pendant la visite des sites 

touristiques 

Doit connaitre la localité et 

doit avoir reçu une 

formation de guide 

touristique 

60 000 2 160 000 

02 pêcheurs Responsable du transport des 

touristes et du personnel. 

Doit être de la localité, doit 

avoir un permis de pêche.  

50 000 1 200 000 

01 chauffeur Responsable des courses et des 

déplacements 

Avoir un permis de 

conduire et 5 ans 

d’expérience 

100 000 1 200 000 

02 techniciens 

de surface 

Assure la propreté des locaux  35 000 840 000 

01 vigile  Responsable de la sécurité  50 000 600 000 

02 cuisinier(e)s assure la restauration de tous les 

touristes 

Avoir une formation en 

hôtellerie et restauration et 

être un natif de la localité 

50 000 1 200 000 

totaux                                                                                                                  27 336 000 F CFA                                 
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CINQUIEME CHAPITRE : ETUDE FINANCIERE 

1. Matériels de production 

Le tableau suivant présente la gamme de matériels nécessaire pour l’atteinte de nos 

objectifs y compris leur coût. Les prix ressortis à ce niveau contiennent déjà les frais de 

transport dans le site d’implantation. Celui-ci contient également la main d’œuvre d’exécution 

des travaux. 

Tableau XII : Investissement nécessaire pour le projet 

Rubrique Quantité P U (F CFA) P T (F CFA) 

Acquisition, terrassement 

aménagement de la plage 
/ 15 400 000 15 400 000 

Construction et équipement des 

logements 
01 35 910 844 35 910 844 

Embarcation pour transport 01 600 000 600 000 

Moteur hors-bord   1 720 000 

Kayak transport et dédouanement 10 163 000 1 630 000 

Gilets 20 30 000 600 000 

Roteur wifi 01 120 560 120 560 

Lunettes longue vues 09 120 990 1 088 910 

Plaques solaire et installation 08 1 100 000 8 800 000 

Mini-station de traitement d’eau 01 8 000 000 8 000 000 

Mise en place du biodigesteur 01 1 200 000 1 200 000 

Mini station d’épuration des eaux 

(bacs) 
03 500 000 1 500 000 

Main d’œuvre générale / 5 230 000 5 230 000 

Total investissement 81 800 314 
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2. Récapitulatifs des besoins de financement  

Tableau XIII : Mécanisme de financement 

Actifs passifs 

Libellés Montants 

(FCFA) 

libellés Montants 

(FCFA) 

Investissement du projet 81 800 314 Capital social des 

promoteurs 

25 800 314 

Besoin en fond de roulement (BFR) 29 934 000 Besoin de 

financement 

85 934 000 

Coût Total (CT) 111 734 314 
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3. Prévision du chiffre d’affaire 

Tableau XIV : Prévision du chiffre d’affaire pour les 3 premières années d’exercice 

 

 

désignation Unité 

Quantité pour année N 

Période 

Prix unitaire (FCFA) Année N 

(FCFA) 
Année N+1 Année N+2 

Nationaux étrangers nationaux Etrangers 

Hébergement et 

nutrition 
Nuitée 24 12 

Par 

mois 
40000 40000 17 280 000 34 360 000 51 840 000 

Safari terrestre et 

aquatique 
Personne  20 10 

Par 

mois 
10000 15000 4 200 000 6 780 000 9 360 000 

canoë, kayak ou 

pédalo 
Personne 2 1 Par jour 5000 5000 5 400 000 7 200 000 9 000 000 

Pêche sportive Personne 1 2 
Pour 

jour 
3500 5000 4 860 000 7 920 000 10 980 000 

Exposition 

murale 
Personne 15 20 

Par 

mois 
2000 2000 840 000 10 560 000 1 200 000 

Totaux (CA) 32 580 000 66 820 000 82 380 000 
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4. Amortissements 

Tableau XV : Amortissement des immobilisations 

Rubrique 
Valeur 

d’origine 
Durée de vie 

Taux 

d’amortissements 

annuels (%) 

Montant /an 

Construction et 

équipement des 

logements 

35 910 844 23 4,3 1 909 168 

Embarcation pour 

transport 
600 000 10 10 60 000 

Moteur hors-bord 1 720 000 05 20 344 000 

Kayak transport et 

dédouanement 
1 630 000 05 20 326 000 

Gilets 600 000 21 4,7 28 572 

Routeur wifi 120 560 04 25 30 140 

Lunettes longue vues 1 088 910 15 6,6 8 666 

Plaques solaire et 

installation 
8 800 000 30 3,3 293 333 

Mini-station de 

traitement d’eau 
8 000 000 12 8,3 666 667 

Mise en place du bio 

digesteur 
1 200 000 15 6,66 80 000 

Mini station d’épuration 

des eaux (bacs) 
1 500 000 18 5,55 83 334 

TOTAL  3 829 880 
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5. Compte d’exploitation prévisionnelle  

Tableau XVI : Compte d’exploitation prévisionnelle 

 Compte de résultat 

Libellé Année 1 Année 2 Année 3 

Hébergement  17 280 000 34 360 000 51 840 000 

Safari   4 200 000 6 780 000 9 360 000 

canoë, kayak ou pédalo 5 400 000 7 200 000 9 000 000 

Pêche sportive 4 860 000 7 920 000 10 980 000 

Exposition murale 840 000 10 560 000 1 200 000 

Chiffre d’affaire (CA) 32 580 000 66 820 000 82 380 000 

Achats consommés (nourriture, boisson…) 2 160 000 4 320 000 6 480 000  

Services et autres consommations 1 000 000 1 500 000 2 000 000 

Marge brute Brute 29 420 000 61 000 000 73 900 000 

Carburant et lubrifiant 4 050 000 6 075 000 8 100 000 

Suivi et maintenance 2 000 000 2 000 000 2 000 000 

Publicité et marketing 2 500 000 2 000 000 1 500 000 

Valeur ajoutée (VA) 20 870 000 50 925 000 62 300 000 

Charge du personnel     27 336 

000                                                                                                       

27 336 000                                                                                                       27 336 000                                                                                                       

Excédent brute d’exploitation (EBE) -6 466 000 23 589 000 34 964 000 

Amortissement annuel des équipements 3 829 880 3 829 880 3 829 880 

Résultat d’exploitation -10 295 880 19 759 120 31 134 120 

Charge financière 1 400 000  2 200 000 3 000 000 

Résultat avant impôt -11 695 880 17 559 120 28 134 120 

Impôt sur le résultat 0 0 0 

Résultat net d’exploitation -11 695 880 17 559 120 28 134 120 
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6. Seuil de rentabilité (SR) 

Le seuil de rentabilité ou encore point d’équilibre représente le chiffre d’affaire à partir 

duquel l’entreprise n’enregistre ni perte ni profit.  

 𝑆𝑅 =
Chiffre d′affaire ∗ charges fixes

marge sur coûts variables
    

  Avec marge sur coûts variables = chiffre d’affaire –charges variable 

Pour ce projet, le seuil de rentabilité est de : 52 151 226 FCFA. 

7. Valeur Actualisée Nette 

Tableau XVII : Flux de trésorerie sur les 3 premières années du projet 

 

 

Année 1 Année 2 Année 3 

Entrées 32 580 000 66 820 000 82 380 000 

Sorties    

Achats consommés 

Services et autres consommations 

Carburant et lubrifiant 

Suivi et maintenance 

Publicité et marketing 

Charge du personnel 

2 160 000 

1 000 000 

4 050 000 

2 000 000 

2 500 000 

27 336 000                                                                                                       

4 320 000 

1 500 000 

6 075 000 

2 000 000 

2 000 000 

27 336 000                                                                                                       

6 480 000  

2 000 000 

8 100 000 

2 000 000 

1 500 000 

27 336 000                                                                                                       

Totaux sorties 39 046 000 43 255 000 47 440 000 

Flux net de trésorerie (FNT) = entrées – sorties 

 

- 6 466 000 23 565 000 34 940 000 

FNTAn - 5 622 609 17 818 526 22 973 617 

 

FNTAn = FNTn * (1+ taux d’actualisation (15%))-n 

VAN = Somme des FNTA – Valeurs immobilisées (VI) ; VI = 11 489 640  

VAN = 23 679 894 FCFA 

Etant donné que la VAN est supérieure à 0 notre projet sera rentable dans 3 ans. 

8. Taux de Rentabilité Interne (TRI) 

TRI = (Profit brutmoy / Investissement) × 100 

Dans le cadre de projet considérons n = 3 ;      

             TRI = 13,853 % 
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 Le TRI de ce projet après trois années est supérieur au taux d’emprunt applicable par 

les banques au Cameroun. Il n’y aura pas de grand risque à investir dans ce projet. 

9. Bilans 

9.1. Bilan d’ouverture 

Tableau XVIII : Bilan prévisionnel à l’ouverture 

 

ACTIF 

- Equipements 

- caisse  

Totaux 

 

3 829 880 

32 580 000 

 

36 409 880 

PASSIF 

- Emprunt bancaire  

- Capitaux propres 

 

15 296 252 

25 800 314 

 

 

41 096 566 

 

9.2. Plan de financement du projet 

Tableau XIX : Modalités de financement du projet  

Source de 

financement 

Montant (FCFA) Nature du financement 

espèces Natures 

Promoteurs 25 800 314 * * 

Banque 1 50 000 000 *  

Banque 2 35 934 000 *  

Financement total 111 734 314   
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CONCLUSION 

Parvenu au terme de cette partie, nous pouvons dire que le tourisme en général et l’éco-

tourisme en particuliers sont un moyen pour le Cameroun et les autres pays en voie de 

développement de sortir de la pauvreté. Sur cette base, le projet écotouristique au sein de la 

réserve de faune du lac Ossa se révèle promoteur sur plusieurs aspects. Sur le plan 

socioéconomique, il contribue à la création de 21 emplois directs sur les trois premières 

années de fonctionnement, améliore les conditions de vie des populations locales par la 

création d’emplois indirect, valorise la culture locale. Sur le plan environnemental, il prévoit 

une réduction de la pression sur la faune aquatique, ainsi que la protection et la conservation 

des espèces menacées telles que les lamantins. Ce projet s’est montré très rentable. Les 

bénéfices nets qu’il génèrera sont de -11 695 880 FCFA, 17 559 120 FCFA et 28 134 120 

FCFA respectivement les première, deuxième et troisième années. Par ailleurs, son lancement 

nécessite un financement de 111 734 314 FCFA. Le lancement des activités est prévu pour 

Janvier 2016. 
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Annexe 1 : Moyennes et écart-type des variables physico-chimiques dans les stations pendant 

la période d’étude. 

Paramètres 

physico-chimiques 

Station S1 Station S2 Station S3 Station S4 Station S5 

Température (°C) 26,4 ± 0,91 26,8 ± 1,73 26,7 ± 0,79 27,9 ± 0,61 27,33±1,58 

pH 7,06 ±1,06 6,83 ± 1,06 6,13 ± 0,21 6,8± 0,36 6,5 ± 0,7 

Transparence 

(cm) 31±25,11 34,66±16,50 35,33±12,70 47±20,42 74,66±20,81 

MES (mg/l) 28,33±25,1 27,33±22,81 10,66±7,23 12,66±6,65 12,33±12,01 

TDS (mg/l) 95,33±71,43 91,66± 69,61 93,66±115,84 71±76,44 84±53,50 

conductivité 

électrique 

(µS/Cm) 0,116± 0,07 0,126±0,07 0,113±0,013 0,076±0,081 0,11±0,07 

Turbidité 14,266±13,44 11,053±14,37 5,09±7,82 5,87±6,54 2,103±1,99 

Salinité (mg/l) 0,03±0,01 0,01±0,13 0,026±0,02 0,026±0,02 0,016±0,005 

O2 dissous (mg/l) 1,623±1,52 1,996±1,04 2,393±0,96 2,136±0,92 2,336±0,94 

Couleur  125,66±82,19 90,66±30,61 44,33±18,23 59,66±29,83 52,66±34,04 

DBO5 (mg/l) 16,666±12,58 13,333±10,40 20,333±26,08 38,333±15,27 36,66±10,40 

Orthophosphates 

(mg/l) 0,286±0,29 0,38±0,41 0,536±0,49 0,335±0,11 0,49±0,49 

Azote ammoniacal 

(mg/l) 1,86±1,54 0,35±0,19 0,773±0,94 2,8±4,41 0,303±0,17 

Nitrites (mg/l) 0,027± 0,02 0,051±0,01 0,03±0,01 0,063±0,57 0,017±0,01 
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Annexe 2 : Variation spatio-temporelle de l’IPO. 

Stations Mois 

Classes des Paramètres Moyenne 

des 

classes 

Niveau de 

pollution 
DBO5 

NH4
+ NO2

- PO4
3- 

 

S1 

Juillet 2 2 2 4 2,5 Fort 

Août 1 4 4 3 3 Modéré 

Septembre 4 3 3 2 3 Modéré 

 

S2 

Juillet 1 4 2 3 2,5 Fort 

Août 3 4 3 2 3 Modéré 

Septembre 4 4 3 3 3,5 Modéré 

 

S3 

Juillet 3 3 3 4 3,25 Modéré 

Août 1 4 3 1 2,25 Fort 

Septembre 5 4 3 2 3,5 Modéré 

 

S4 

Juillet 1 1 2 3 1,75 Fort 

Août 1 4 3 1 2,25 Fort 

Septembre 1 4 3 3 2,75 Fort 

 

S5 

Juillet 1 4 3 3 2,75 Fort 

Août 1 4 4 1 2,5 Fort 

Septembre 1 4 3 2 2,5 Fort 

 

 

Annexe 3 : Variation spatiale de l’indice H’ de Shannon et Weaver et de l’équitabilité (J) de 

la communauté macrophytique durant l’étude 

Stations H’ J 

S1 0,58422 0,49674 

S2 0,74171 0,63065 

S3 0,46661 0,39674 

S4 0,60038 0,51048 

S5 0,80357 0,68325 

 

  


